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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 05 AVRIL 2024 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

L’an deux mille vingt-quatre et le cinq avril à neuf heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de 
Lérins (C.A.C.P.L.), dûment convoqué, s’est assemblé en séance ordinaire au sein de la salle du Conseil Communautaire située en la Mairie 
annexe de la Ville de Cannes, 31 boulevard de la Ferrage, sous la présidence de M. David LISNARD. 
 
M. LISNARD.- Merci à tous pour votre présence. Je déclare la séance ouverte et procède à l'appel nominal. 

 
Etaient présents : 
M. David LISNARD    Mme Marie POURREYRON    Mme Florence ROMIUM                                     
M. Sébastien LEROY    M. Jacques GAUTHIER   M. Jacques NESA                      
M. Richard GALY   M. Jean-Pierre PANSIER                                     Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON 
M. Georges BOTELLA   M. André FRIZZI                                        M. Mike CASTRO-DEMARIA 
M. Christophe FIORENTINO  Mme Mireille BOISSY                                     Mme Chantal CHASSERIAUD     
Mme Odile GOUNY-DOZOL  M. Jean-Marc CHIAPPINI                                     M. Gilles GAUCI    
M. Jean-Michel ARNAUD                 Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA Mme Muriel BERGUA 
M. Gilles CIMA    Mme Sandrine BERGERE-MORANT                   M. Eric CHAUMIER 
Mme Joëlle ARINI   M. Eric CATANESE                 M. Patrick PEIRETTI 
M. Nicolas GORJUX                             Mme Magali CHELPI-DEN HAMER             M. Charles BAREGE 
Mme Charlotte CLUET       M. Haroutioun AINEJIAN                                      Mme Denise LAURENT                       
Mme Noëmie DEWAVRIN  M. Bernard ALENDA                                            Mme Maryse IMBERT           
Mme Véronique PIEL                                     Mme Michèle ALMES                  
M. Thomas DE PARIENTE  M. Didier CARRETERO 
   
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient excusés : 
M. Yves PIGRENET qui avait donné pouvoir à Mme Michèle ALMES. 
Mme Françoise BRUNETEAUX qui avait donné pouvoir à M. Jean-Michel ARNAUD. 
Mme Emma VERAN qui avait donné pouvoir à Mme Joëlle ARINI. 
M. Frank CHIKLI qui avait donné pouvoir à M. Nicolas GORJUX. 
M. Grégori BONETTO qui avait donné pouvoir à Mme Charlotte CLUET. 
Mme Béatrice GIBELIN qui avait donné pouvoir à M. André FRIZZI. 
Mme Sophie INGALLINERA qui avait donné pouvoir à Mme Marie POURREYRON. 
M. Christian TARICCO qui avait donné pouvoir à M. Gilles CIMA. 
Mme Michèle TABAROT qui avait donné pouvoir à M. Bernard ALENDA. 
Mme Muriel DI BARI qui avait donné pouvoir à M. Didier CARRETERO. 
Mme Monique GARRIOU qui avait donné pouvoir à Mme Florence ROMIUM. 
M. Bruno PEBEYRE qui avait donné pouvoir à M. Jacques NESA. 
M. Marc OCCELLI qui avait donné pouvoir à Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON. 
Mme Christine LEQUILLIEC qui avait donné pouvoir à M. Patrick PEIRETTI. 
Mme Marie TARDIEU qui avait donné pouvoir à Mme Muriel BERGUA. 
Mme Julie FLAMBARD qui avait donné pouvoir à M. Eric CHAUMIER. 
Mme Fleur FRISON ROCHE qui avait donné pouvoir à Mme Maryse IMBERT. 
M. Christophe ULIVIERI qui avait donné pouvoir à M. Richard GALY. 
M. Guy LOPINTO qui avait donné pouvoir à Mme Denise LAURENT. 
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Étaient absents : 
Mme Véronique VOULLEMIER. 
M. Franck GALBERT. 
Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD 

 
M. LISNARD.-  Le quorum étant atteint, nous pouvons valablement délibérer. 
 
M. Didier CARRETERO demande à prendre la parole. 
 
M. LISNARD.-  M. CARRETERO, je vous en prie. 
 
M. CARRETERO.- Monsieur le Président, je voudrais faire une intervention préalable. 
 
Si je demande la parole à l'ouverture de ce débat, c'est tout simplement parce que le traitement du Cannet par l'Agglomération l'exige totalement. 
Comme vous le savez, Le Cannet est la deuxième commune de la Communauté d'agglomération en termes de population. C'est aussi la Ville 
la moins riche. Force est de constater que nous ne sommes ni entendus ni considérés quand il s’agit de nos projets et de nos questionnements 
légitimes, la Municipalité doit systématiquement le déplorer à chacune de ses demandes.  
 
La réalisation de plusieurs équipements communautaires, pourtant déjà validés, est bloquée sans aucun signe d'avancement, à l'image du 
parking relais du Bas Campon et que dire de la collecte des déchets, de cette réforme que vous avez imposée sans concertation avec nous et 
qui cause des désagréments majeurs ? 
 
Nos administrés aussi font régulièrement le constat de l'inertie de l'Agglomération alors que leurs demandes sont traitées avec retard ou ne le 
sont pas du tout. 
 
Oui, Le Cannet est bien la petite sœur pauvre de l'Agglomération et cela ne peut plus durer. Nous souhaitons et nous voulons des réponses. 
Lorsque nous demandons à connaître le bilan des investissements de l’E.P.C.I. pour chaque commune, les services ne peuvent pas nous dire 
et seulement nous dire que ce sera très long à obtenir. Nous avons tous vu qu'en réalité, il ne leur a fallu que quelques heures pour dire à la 
presse que les investissements pour Le Cannet ont été de l'ordre de 17 M€ sur près de 300 M€ investis au total depuis dix ans. 
 
Nous avons toujours été présents quand l'Agglomération a été en difficulté et qu'il nous a été demandé des efforts pour favoriser son équilibre 
financier. Nous avons aussi respecté nos obligations issues du Programme Local de l'Habitat intercommunal et, contrairement à ce qui nous 
avait été annoncé dans cette même assemblée, nous avons été surpénalisés par l'État avec l’amende SRU. 
 
Nous avons été au rendez-vous, mais cette exigence de solidarité et de responsabilité ne peut pas être à sens unique. Comment expliquer que, 
comme la Chambre Régionale des Comptes l’a relevé, nous ne bénéficiions pas de dotation de solidarité communautaire, à l'instar de ce qui 
existe dans la majorité des agglomérations ? Comment expliquer également que la deuxième commune de l'Agglomération bénéficie d'un tel 
traitement de défaveur ? 
 
Ainsi, nous faisons le constat qu'il n'est plus possible de mener un travail constructif et serein et sommes au regret de devoir quitter cette séance.  
 
Nous serons disposés à revenir autour de la table dès que les conditions seront réunies pour travailler efficacement ensemble, dans l'intérêt de 
tout notre territoire et pour la défense de nos administrés. 
 
Je vous remercie. 
 
M. Bernard ALENDA, Mme Michèle ALMES, M. Didier CARRETERO, Mme Florence ROMIUM, M. Jacques NESA et Mme Stéphanie DONNET 
ANDRIVON quittent la séance. 
 
M. LISNARD.- Merci. Vous n'écoutez pas la réponse, Monsieur CARRETERO ? D'accord, j'y vois une forme supplémentaire de mépris à l'égard 
de la Communauté d'agglomération, de vos collègues et, surtout, de la réalité et c'est bien ce qui me désole. Je pense que notre Communauté 
d'agglomération - j'y ai toujours veillé - devrait se passer de ce type de postures dont on sait qu'elles n'ont qu'une finalité : cacher ses propres 
faiblesses. 
 
Je vais répondre devant les deux élus du Cannet qui restent présents en constatant la rupture de communion qui, pourtant, vous avait 
rassemblés lors du précédent Conseil Municipal, comme la lecture de Nice-Matin me l'avait appris, cette union entre la majorité communale du 
Cannet, l'opposition socialiste, l'opposition macroniste et l'opposition Rassemblement national, au détriment de l'absent, c'est-à-dire la 
Communauté d'agglomération qui, manifestement, sert de bouc émissaire à ceux qui veulent se victimiser et cacher leurs propres carences. 
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Je vous donnerai la parole après, Madame CHASSERIAUD. J'ai compris beaucoup de choses à la lecture de cet article et je ne pécherai plus 
par naïveté. En revanche, je resterai toujours très, très soucieux du dialogue et de la libre expression dans cette assemblée et je peux vous 
garantir que vous l'aurez encore tout à l'heure à chacune des délibérations, y compris en commentaires de ce propos. 
 
Je regrette cette posture, car elle est totalement contraire à la réalité et si je ne peux pas convaincre quelqu'un de mauvaise foi, je voudrais vous 
convaincre, vous qui êtes présents encore dans cette salle, mais aussi ceux qui nous observent et en particulier la presse qui assiste à cette 
pantalonnade. 
 
S'agissant de ce qui vient d'être évoqué sur des équipements structurants qui ne seraient pas réalisés, il n'en est rien. Je rappelle, c'est important 
pour la bonne information des communes membres qui financent l'essentiel des investissements de l'Agglomération, mais aussi des Cannetans, 
que les opérations structurantes de la Communauté d'agglomération ont toujours été validées sur la Commune du Cannet et que les calendriers 
retenus ont toujours été ceux de la Commune du Cannet. 
 
Je vous donne pour exemple, je veux être précis, l'opération du BHNS faite sur le boulevard Carnot après beaucoup de tergiversations de la 
Commune, au moment décidé par la Commune et financée par la Communauté d'agglomération. 
 
Je vous donne comme autre exemple, toujours sur le BHNS, l'opération de réalisation du Bus à Haut Niveau de Service, qui aurait permis de 
passer la fréquence de 45 à 12 minutes sur le secteur de Rocheville - je parle sous le contrôle de Frédéric MARANDON. Cette opération était 
budgétée, programmée, conçue par la Communauté d'agglomération en lien étroit avec les services de la Commune du Cannet, mais elle a été 
reportée sine die à la demande de la Commune du Cannet qui nous a indiqué ne pas vouloir faire ces travaux avant 2026. Nous nous adaptons 
à cela et je peux vous fournir le courrier d’août dernier où je proposais, à la suite des réunions préparatoires entre les services, d'activer les 
travaux, comme nous l'avait demandé Le Cannet, dans un délai immédiat, courrier auquel il nous a été répondu en réunion que la Commune 
du Cannet préférait reporter ces travaux. 
 
S'agissant de l'opération qui a été évoquée sur les travaux du parking de Bas Campon, nous avons toujours rappelé que la Communauté 
d'agglomération n'achetait pas le foncier. Cela n’a été le cas dans aucune autre opération, ni à Mandelieu, ni à Théoule-sur-Mer, ni au Cannet, 
ni à Mougins, ni à Cannes, mais qu’en revanche nous étions prêts à tout de suite réaliser l'opération en VEFA avec le propr iétaire du foncier, 
ERILIA. Nous avons même proposé l'ingénierie juridico-administrative pour concevoir l'opération, ce qui n'a pas reçu de suite. 
 
Sur les équipements structurels réalisés, zéro problème, tout ce qui a été dit est factuellement faux et il n’y a évidemment aucune inertie. 
L'absence de concertation est totalement inexacte et je reviendrai sur la problématique des déchets qui vient d'être évoquée. 
 
S'agissant des investissements, ceux portés par la Communauté d'agglomération sur la Commune du Cannet sont de 16 319 827 €. Ce chiffre 
a toujours été partagé, il n'est pas découvert dans la presse, il a même été voté ici à toutes nos séances de budget et il est attesté par les 
comptes administratifs. Ce chiffre de 16 319 827 € porté par la Communauté d'agglomération, quand on le compare, sur la période, aux 
investissements de la Commune du Cannet, représente deux fois l'investissement annuel moyen de la Commune du Cannet ; la Communauté 
d'agglomération a deux fois plus investi dans la Commune du Cannet, en lien avec cette dernière et souvent à la demande de celle-ci, que la 
Commune elle-même. Je pense que c’est intéressant à savoir. Je ne me serais jamais permis de commenter la gestion de la Commune, je ne 
le ferai pas tout à l'heure, mais je voudrais que la réciprocité soit vraie, puisque dans le document budgétaire de la Ville du Cannet j'ai vu que 
l'on se permettait de désigner Mougins, Théoule-sur-Mer, Mandelieu, Cannes, Antibes, Grasse et Nice. Je pense qu'il faut raison garder. 
 
Vous pouvez ajouter aussi, sous pilotage intercommunal, les investissements du SICASIL, soit 8 492 128 € sur la seule Commune du Cannet. 
 
Vous pouvez ajouter à cela 1 407 980 € de fonds de concours de la Communauté d'agglomération au profit de la Commune du Cannet. 
 
Vous pouvez ajouter à cela 155 916 € de prise en charge par l'Agglomération d'une part communale du FPIC (Fonds de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales) en solidarité avec Le Cannet. 
 
Vous arrivez ainsi à un total de 26 375 851 €. La vérité factuelle est celle-ci, attestée dans tous les comptes, partagée, votée, délibérée, 
examinée et parfois contestée, mais toujours avérée. 
 
Le fonds de concours et de compensation du FPIC, d’un montant de 1 563 896 €, a été décidé lors d'une réunion du 26 mars 2021 à laquelle 
j'étais présent, au Cannet, en présence de Mme la Députée et de M. le Maire. Je regrette qu'aucun des deux ne soit là aujourd'hui pour porter 
la voix municipale et que ce soit Didier CARRETERO qui en ait été chargé, ce qui m'a rappelé quelques souvenirs d'une époque que j'espérais 
révolue. Nous étions donc présents le 26 mars 2021 et la Commune nous avait demandé un rattrapage, une solidarité de 1 million d’euros, ce 
que nous nous étions engagés à réaliser à hauteur de trois échéances, deux de 330 000 € et une de 340 000 €.  
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La Communauté d’agglomération, contrairement à ce qui a été dit, a respecté scrupuleusement cet engagement que j'avais pris - j’y tiens dans 
la vie - et 330 000 € ont donc été mandatés en 2022, 330 000 € en 2023 et 340 000 € ont été intégrés, avec l'accord explicite de la Municipalité 
du Cannet, dans les opérations de compensation d'augmentation des charges du SDIS - nous les avions évoquées ici, vous vous en souvenez, 
puisque les charges du SDIS ont été transférées des communes vers la Communauté d'agglomération, mais pas la dynamique du financement, 
comme tout ce qui a été conçu ici, selon la volonté des Maires à l'époque en 2014 (Bernard BROCHAND, Henri LEROY, Michèle TABAROT), 
à savoir faire porter l’effort par la Communauté d'agglomération. La Chambre Régionale des Comptes en a attesté en disant que nous avions 
une Communauté d'agglomération - ce que, parfois, vous nous reprochez - qui joue beaucoup la subsidiarité, c'est-à-dire qui rend beaucoup 
aux communes à travers les attributions de compensation. 
 
L’Agglomération a donc tenu scrupuleusement ses engagements, tant en investissements qu'en solidarité. 
 
A été évoquée l'attribution d'une dotation de solidarité communautaire par Le Cannet, demandée à plusieurs reprises. C'est exact. Je rappelle 
que nous avons décidé d'un autre système à l'unanimité : un pacte fiscal et financier voté à l'unanimité de tous les délégués de toutes les 
communes le 22 décembre 2021 avec trois dispositifs de solidarité, notamment au profit de la Ville du Cannet, ce qui s'est traduit, notamment, 
par un fonds de concours et de compensation du FPIC qui, à lui seul, représente 1 563 896 €, au-delà des 1 431 226 € de perte de dotation 
évaluée par la Commune du Cannet due à son adhésion à la Communauté d'agglomération et en rappelant que la Commune n'a pas le choix : 
elle est obligée d'adhérer à la Communauté d'agglomération. J'ai entendu que Madame la Députée souhaitait un miracle qui lui permettrait de 
sortir de la Communauté d’agglomération. Nous pouvons prier avec elle, nous ne serions pas perdants. 
 
Je veux rappeler aussi que sur la GEMAPI et la lutte contre les inondations, l'essentiel des travaux réalisés en matière d'inondation est porté à 
plus de 54 % par la Commune de Cannes pour toutes les autres communes. Je le rappelle quand même, car c'est une réalité factuelle que je 
n'ai jamais évoquée ici. Ce n’est pas un mérite de la Commune de Cannes, c'est mathématique, c'est ainsi, si elle pouvait porter moins, on 
porterait moins ; je ne vais pas être hypocrite, c'est une réalité. Cependant, je rappelle ce qui a été oublié d'être dit tout à l'heure : lorsque s'est 
posée la problématique à Carimaï, cette inondation dramatique du 3 octobre 2015 qui a causé un mort dans le hameau du Carimaï, 
exclusivement localisé sur la Commune du Cannet, la Ville de Cannes a accepté, ce que nous n'avons pas exprimé ici, par solidarité, y compris 
d'affichage avec Le Cannet, de porter seule le coût de l'investissement sur un territoire qui ne fait pas partie de la Commune de Cannes. 
 
Véritablement, cette posture aujourd’hui ne peut, pour moi, qu’être due à des considérations internes à la Ville du Cannet et aux difficultés, 
certainement, de cette commune. Il y a un vieux principe de droit romain : nul ne peut se prévaloir de ses propres turpitudes. J'aimerais qu’il 
s'applique aussi s'agissant des relations entre la commune citée et la Ville de Cannes. Il y a eu systématiquement échange de toutes les données 
et concertation, j'y ai veillé par éthique, par prudence politique et par expérience politique, évidemment. J'ai bien compris que cette volonté de 
toujours dialoguer et de concerter contrariait le désir de victimisation, réflexe le plus facile lorsqu'on veut échapper à ses propres responsabilités. 
 
J'ai entendu que c'était la petite « sœur pauvre », etc. Chacun considère comme il l'entend ce propos, mais ce que je dis avec beaucoup de 
respect et beaucoup de volonté d'apaisement, avec une volonté de dialogue que je maintiens, c'est qu'à chaque fois tout ce qui a été décidé l'a 
été avec l'accord des communes, car moi-même, en tant que Maire, je n'aimerais pas me voir imposer ce que je ne désire pas. Il y a des 
transferts de compétences obligatoires, je n’y suis pour rien, c'est la loi, notamment sur les déchets. 
 
Sur les déchets, ce que vous avez dit, y compris vous, Madame CHASSERIAUD, est totalement faux. Il y a évidemment des problèmes, mais 
il n'y a pas de services qui ne posent pas de problèmes ; seuls ceux qui ne font rien n'ont jamais de difficultés et sont irréprochables sur tout. 
C'est très important, non pas pour moi, mais pour les services qui font des dizaines de réunions sur la problématique de la collecte des déchets. 
J'ai lu dans la presse qu'il avait été dit qu'il n’y avait plus d'humanité des éboueurs, Madame CHASSERIAUD, que ce côté humain n'était plus 
intégré. Comment peut-on dire une chose pareille ? Il n'y a pas eu de directive, aucun changement de mode opératoire, c’est toujours le même 
service, le même système qu'avant et je vous assure que l’on n'a pas convoqué les ripeurs en leur demandant de ne pas être humains ! Je peux 
vous le promettre et vous le garantir ! Ils font leur travail et essaient de le faire le plus vite possible, cela s'appelle le « fini-parti » et c'était déjà 
le cas avant le transfert. 
 
Deuxième élément, il y a eu pendant plusieurs années un maintien strict du service tel qu'il était organisé par la Commune. Le changement de 
dispositif a été fait après plusieurs années. On ne peut pas dire que dès que le système a été transféré à la Communauté d’agglomération, 
subitement c’est devenu inhumain et mauvais, puisqu'il y a eu au départ zéro changement. Ont été transférés à l'Agglomération les matériels 
les plus obsolètes, ces camions diesel oranges notamment qui n'ont pas été clectés et dont l'amortissement n'a donc pas été intégré dans le 
transfert de financement. La Communauté d'agglomération, une fois de plus, a joué la solidarité avec des financements non clectés, c'est-à-dire 
avec transferts de charges, mais avec transferts de financements partiels. Cannes a fait comme toutes les communes - sans offenser mes 
collègues, car je n'ai pas envie d'avoir plusieurs ennemis en même temps -, nous avons tous transféré nos matériels les plus anciens ; à l'époque, 
aucun de nous n'était Président de l'Agglomération, moi non plus, c'était en 2014, nous avons dit que l’Agglomération assumerait, digérerait, 
etc., ce qu’elle a fait au détriment de ses finances. Une fois de plus, c'est un gage de solidarité. 
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Le nouveau dispositif de collecte des déchets a été mis en œuvre de façon concertée - et pas simplement consultée - après des mois de travail 
pour optimiser les collectes, tout simplement parce qu'on constatait qu’à certaines périodes de l'année et sur certains secteurs, il y avait, par 
exemple l'hiver sur des secteurs résidentiels comme celui de la Californie, quartier très riche de Cannes, ou encore du Cannet, de Mougins ou 
de Mandelieu, des passages à vide, car il n'y avait pas d'habitants alors que l’été, en revanche, il en fallait un peu plus. Il ne fallait donc plus 
raisonner à l'échelle stricto sensu de la commune, mais avoir un parcours de collecte beaucoup plus optimisé. C'est pourquoi on l'a modélisé, y 
compris de façon numérique, avec trois objectifs : avoir une meilleure collecte qui corresponde mieux à la réalité de l'activité économique, 
démographique et géographique ; éviter les allers-retours et avoir une finalité écologique pour réduire l'empreinte carbone de la collecte ; par 
réalité économique pour éviter de surconsommer du carburant et des heures de travail. 
 
Ce travail a été mûrement défini. Cela a été très compliqué à Mougins et dans les communes résidentielles. Au Cannet, tout comme moi à 
Cannes, nous disions qu’il fallait faire attention de ne pas avoir une dégradation du service. 
 
À la demande de la Commune du Cannet - échange de courriers et réunions avec procès-verbaux en attestent, ce n’est pas un propos tel que 
celui que je viens d'entendre -, nous avons décalé de neuf mois - il y avait, je crois, quelques échéances entre les deux - le nouveau système 
de collecte - qui nous permet quand même de faire une économie. Cela a été une demande du Cannet à laquelle nous avons répondu 
positivement, comme je le fais systématiquement. Nous avons décalé de neuf mois. 
 
Il y a eu, le premier mois de la collecte, des plaintes nombreuses et des ajustements. J'ai un tableau de bord - vous pouvez me faire tous les 
reproches, mais pas celui de ne pas chercher à vérifier l'exécution des choses -. Nous sommes passés d'une centaine de plaintes le premier 
mois à moins d'une plainte par mois sur la Commune du Cannet. Ce tableau de bord, je vous le donnerai, Madame CHASSERIAUD, mais la 
Ville du Cannet le possède. 
 
Nous avons un suivi des plaintes et le nombre de doléances est revenu à un niveau légèrement inférieur à ce qu'il était avant le changement de 
système, mais il a fallu trois mois d'adaptation. 
 
Ce nouveau système nous a permis de progresser de 37 % sur le volume de la collecte du tri dans les Communes du Cannet, Mougins et 
Mandelieu. Ces collectes du tri sont un bon geste écologique, mais ils permettent également une économie à la tonne de quasiment 200 €. Je 
ne dis pas que tout est parfait, il y a bien sûr des difficultés, il y a toujours des ajustements à faire, mais les résultats économiques et écologiques 
sont là, ils sont quantifiés et ils sont au moins de plus de 300 000 € d’économies dès la première année avec, bien sûr, une baisse de la 
consommation de carburants qui nous a été d'autant plus nécessaire qu'il y a eu une augmentation exponentielle du coût des carburants. 
 
Très objectivement, je trouve cette posture non respectueuse de la réalité et des personnes. J'ai lu dans le journal que vous adorez, Madame 
CHASSERIAUD, Madame la Députée, mais moi, je ne me place pas sur des considérations personnelles. J'ai du respect pour vous et de la 
sympathie, j'ose le dire et j'en ai pour Didier CARRETERO, quelqu'un pour qui j'ai beaucoup de respect, je suis donc navré de cette sortie, car 
je travaille avec lui depuis plus de 20 ans.  
 
Nous avons rencontré des difficultés aussi au SICASIL, des affrontements politiques, etc., mais en ce qui me concerne, je n'ai qu'une approche 
clinique et objective des choses. On fait des choses qui sont moins bien, on essaie de les corriger, mais on ne cache pas la réalité. Je voudrais 
vraiment un apaisement et ne pas tomber dans des postures préélectorales, à nouveau d'hostilité, à nouveau de dénigrement. J'en ai trop subi 
pendant trop d'années dans cette même salle, au sein du Conseil Municipal de Cannes, pour revivre ce genre de simagrées qui se fait au 
détriment du service public. 
 
Pour ma part, je suis prêt à discuter de tout avec tout le monde. En revanche, je n'accepte pas, je n'accepte plus que la Communauté 
d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, qui a ses avantages et ses inconvénients, mais qui est gérée honnêtement et qui a des équipes 
honnêtes et travailleuses, soit le bouc émissaire des problèmes de la Ville du Cannet. Nous n'avons pas à être le bouc émissaire des problèmes 
du Cannet. 
 
J'ai donc constaté cette communion en lisant le journal, mais quand il y a une communion, il y a toujours un sacrifice. Dans la religion, on se 
contente désormais de prendre l'hostie, en tout cas dans la religion chrétienne et là cela a été la Communauté d'agglomération, mais moi, je ne 
pratique pas le syndrome de Stockholm et je ne souhaite pas être sacrifié par mes ravisseurs. Ce que j'ai lu dans la presse et ce que j'ai entendu 
tout à l'heure est irrespectueux de la réalité et des personnes, irrespectueux des faits, du travail mené, des engagements pris et honorés - nous 
avions retrouvé un modus operandi qui fonctionnait -, en tout cas honorés du côté de la Communauté d'agglomération et, je crois, irrespectueux 
des habitants, y compris des habitants du Cannet. 
 
Madame CHASSERIAUD, vous vouliez dire un mot. Ensuite, nous commencerons nos travaux, car le quorum est néanmoins réuni. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Oui, Monsieur le Président, je vais faire un droit de réponse plus court que vous. 
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Lors du Conseil Municipal du Cannet, il y avait un point sur lequel j'étais d'accord avec la majorité : je trouvais qu'il y avait une certaine iniquité, 
iniquité soulignée également par la Chambre Régionale des Comptes. Vous avez donné des chiffres, je ne vais pas me battre sur les chiffres, 
je n'en ai pas, mais il faudrait, il me semble, remettre tous les chiffres à plat et regarder ce qui serait plus équitable pour la Commune.  
 
C'est le seul point. 
 
Nice-Matin a fait un amalgame parce qu'en ce qui me concerne, sur les autres points je n'étais pas d'accord avec la majorité, notamment sur le 
traitement des déchets. Je leur ai même reproché de ne pas utiliser le tri mobile. Je fais un certain nombre de reproches à la majorité du Cannet, 
comme celui de ne pas participer, de ne pas avoir suffisamment de discussions en amont, de pratiquer la politique de la chaise vide. J'ai écrit 
un article dans le magazine Le Cannet où je reproche également la politique de la chaise vide de Mme TABAROT. 
 
Sur tous les autres points, je suis donc en désaccord avec leur analyse, car je pense qu'ils ne défendent pas suffisamment les intérêts des 
habitants du Cannet tout en restant dans la Communauté d’agglomération, car il y a un intérêt pour les cinq communes à y rester et à mutualiser. 
 
Nice-Matin a fait un amalgame. Le seul point est de rediscuter de la dotation de solidarité, car je pense qu'il faudrait qu'elle soit revue, mais sur 
le reste, j'ai beaucoup plus de reproches à faire à la majorité du Cannet qu’à la C.A.C.P.L.. 
 
M. LISNARD.- Je ne souhaite pas que cela devienne le débat, d’autant qu’ils ne sont plus là, je ne veux donc pas tomber là-dedans. Je vous 
assure que je ferai tout pour continuer le dialogue, car jusqu’à présent, on dialoguait. C'est la commune qui a été la moins proactive, c'est vrai, 
la moins volontaire. On travaille avec ceux qui sont volontaires, c'est comme cela dans la vie, mais j'ai du respect pour les élus du Cannet. Je 
souligne d'ailleurs qu'ils ont rendu hommage à la gestion de la Communauté d'agglomération lors des dix ans de la Communauté d'agglomération 
au moment des vœux au Cineum, la Commune du Cannet ayant pris la parole pour dire qu'elle se réjouissait du travail fait par la Communauté 
d'agglomération. 
 
Cet article que vous évoquez a peut-être généré une spirale ayant amené à cette sortie ici, mais cela aurait dû rester en interne au Conseil 
Municipal du Cannet. C’est ainsi que je l'interprète. Je ne suis pas pessimiste sur l'avenir, mais je suis lucide. 
 
Vous avez dit une chose, Madame CHASSERIAUD, à laquelle je souhaite répondre avant de passer la parole à M. CASTRO-DEMARIA. La 
CRC ne dit pas du tout que c’est inéquitable. Pas du tout ! Nous lirons le rapport ensemble, on l'avait déjà fait, d'ailleurs, elle prend acte qu'il n'y 
a pas cette dotation de solidarité, mais elle ne parle pas du tout d'iniquité. Elle parle d'autres systèmes de solidarité et dit - c'est écrit noir sur 
blanc, j'en avais projeté des extraits sur ce mur - que la Communauté d'agglomération, au contraire, joue la solidarité à l'égard de toutes les 
communes, y compris de celle du Cannet et que la structure budgétaire est affaiblie - rendez-moi grâce de n’avoir jamais caché notre faiblesse 
budgétaire parce que nous l’avons conçue et voulue - parce qu’elle rend plus aux communes par les attributions de compensation, par des 
fonds de dotation. Les chiffres que j’ai donnés tout à l’heure sont ceux de la Trésorerie, de l’État, ils sont constatés et incontestables. 
 
Il n'y a aucune iniquité affirmée par la CRC, pas du tout. Elle prend acte qu'il n'y a pas cette dotation, mais elle prend acte aussi de tous les 
autres systèmes d'investissement et de solidarité de l'Agglomération. 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Monsieur le Président, mes chers collègues, Monsieur le Vice-président, je ne peux pas répondre pour la majorité 
municipale du Cannet, bien sûr, n'ayant pas, en plus, les tenants et les aboutissants des désaccords potentiels, puisque j'imagine qu'il y en a 
bien d'autres que cela, mais je tenais à vous dire que, quels que soient les griefs, le manque de discussion et de dialogue, le fait de surjouer un 
désaccord ne servent pas le processus démocratique et la résolution des problèmes, quels qu'ils soient. Ce sont les Cannetans qui, au milieu, 
à mon avis, y perdent et je ne peux pas l'accepter. 
 
Pour la gestion des déchets, je suis certain que les services font au mieux, mais le manque de communication - que j’ai déjà relevé en 
séance - envers les Cannetans - on sait très bien que ce n'est pas forcément de votre côté - peut expliquer une partie des problèmes. Le ressenti 
des administrés concernant le côté humain - que je vous avais déjà remonté - est un problème pour des personnes d'un certain âge qui ont 
l'habitude d'avoir une relation avec la personne qui passe, avec le ripeur, un « bonjour », un « comment vous allez », des choses comme cela. 
Je vous l'avais déjà remonté aussi. 
 
Je n'en ai hélas pas la possibilité - je le souhaiterais, forcément -, mais je ne peux que vous exhorter à avancer sur le sujet dès que possible et 
à apaiser la situation. Merci. 
 
M. LISNARD.- Monsieur CASTRO-DEMARIA, pardon, mais épargnez-nous cela ! Tout le monde a reçu dans sa boîte aux lettres un numéro de 
téléphone, il y a eu des réunions préparatoires, on a tout fait avec la Commune. 
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Je voudrais que l'on projette le tableau pour que vous voyiez la réalité des doléances sur la collecte. N'inventons pas une histoire qui n'existe 
pas ! Évidemment, il y a des problèmes, mais il y en avait avant et il y a moins de doléances qu'avant. Il y a eu un pic de doléances quand nous 
avons mis en place ce nouveau système, car cela a perturbé des habitudes, mais on le savait. C'est pourquoi on avait écrit à tous les habitants, 
à plusieurs reprises d’ailleurs, en leur donnant le numéro de téléphone, en mettant des médiateurs, en faisant du porte-à-porte, etc. Plus, ce ne 
serait pas correct, mais on peut toujours faire mieux. 
 
Je reviens sur l'histoire d'iniquité : la réalité des investissements de la Communauté d'agglomération et du SICASIL par habitant depuis 2017 
est pour Le Cannet de 536 € par habitant et pour Cannes de 486 €, tout simplement parce que l'on ne cherche pas à faire plaisir à une commune, 
y compris à celle de Cannes, mais on accompagne des projets. On aurait pu faire encore bien plus si l’on avait lancé les projets de Rocheville 
et l’investissement sur le BHNS. 
 
Quand je suis devenu Président de la Communauté d’agglomération, j'ai fait en sorte en 2017, puis en 2020 - point important quand même, car 
il y avait eu des débats internes ici - que le Maire du Cannet, quatrième Vice-président de la Communauté d’agglomération, devienne deuxième 
Vice-président (tu t'en souviens, Richard) et d’augmenter, sans que rien ne nous y oblige, le nombre de délégués du Cannet, à leur demande, 
car ils estimaient qu'il y avait une iniquité. Il y avait eu un débat, on pouvait interpréter d'un côté ou de l'autre et j'ai interprété en faveur du 
Cannet. Il y a donc un délégué de plus de la Commune du Cannet, ce qui vous vaut d'être là, d'ailleurs, Monsieur CASTRO-DEMARIA, car 
autrement, vous n'y seriez pas. C'est une décision qui a fait débat. 
 
Je veux bien tout, mais je ne peux pas accepter cette victimisation, car c'est injuste. 
 
Monsieur le Premier Vice-président ? 
 
M. LEROY.- Monsieur le Président, il est vrai que je regrette aussi ce genre de situation, car ce n'est pas le lieu ni la place. Il n’est jamais simple 
d'être en Communauté d'agglomération, vous l'avez rappelé, nous avons tous des situations qui, à l'origine, étaient très différentes, certains 
étaient en régie, d'autres en marché, mais nous avons tous réussi à travailler au cours des années pour mettre en place un système qui 
fonctionne bien et même très bien. 
 
S’agissant du ramassage des ordures, par exemple, nous avons tous le même système. Tous ! Mandelieu peut en témoigner, on l'avait 
expérimenté et on avait eu les mêmes difficultés au début, car on change effectivement des habitudes - je parle sous la supervision de mon élu 
qui, à l'époque, était à la Direction des Services Techniques. À aucun moment on ne peut donc se servir de cela pour justifier ses propres 
manquements. C'est un principe de droit que vous avez rappelé avec force, la Communauté d'agglomération n'a pas à être le bouc émissaire, 
le défouloir. Ce, d’autant que je peux témoigner - et je vous le dis - que le Président a toujours eu une attitude de protection envers Le Cannet 
quand, souvent, nous ne comprenions pas les décisions, les stratégies ou, encore une fois, les comportements adoptés qui, plus d'une fois pour 
moi, n'étaient pas acceptables. 
 
Je ne m’étends pas plus longtemps, car les représentants ne sont plus là, mais je suis vraiment sincèrement contrarié de voir que l'on en est 
encore à des conflits de ce type. Si la situation du Cannet est difficile financièrement en interne, nous avons tous eu des moments à affronter, 
tant avec la loi SRU que pour les dépenses qui nous ont été imposées par l’État, nous avons fait des choix de rigueur, tous les autres l'ont fait, 
chacun doit faire son propre chemin pour les décisions difficiles et ne pas en accuser les autres systématiquement, année après année, avec 
toujours les mêmes demandes. Communauté et alliance ne veulent pas non plus dire tout supporter. 
 
M. LISNARD.- Merci. Sachez que pour moi, il n’y aura pas de conséquences. Je resterai ouvert et je continuerai à porter les investissements 
nécessaires à Le Cannet, en lien avec la Commune du Cannet et selon le calendrier voulu. Il peut y avoir des désaccords, c'est la vie, mais il 
n'y aura aucune conséquence ; je ne personnalise pas les choses. 
 
Merci de ce propos et de ce témoignage. 
 
(Projection d’un tableau) 
 
Vous voyez, ce tableau est intéressant : ce sont les plaintes sur le territoire de la Commune du Cannet pour la collecte des déchets. En bleu, 
c'est 2023 et en marron-rouge, 2024. Quatre mois après la mise en place du système, on était monté à 250 plaintes sur un mois. Cela veut dire 
que le système de concertation et de plaintes fonctionne, les gens ont bien compris et identifié le service, savent où appeler, où envoyer un 
mail. 
 
Vous voyez, Monsieur CASTRO-DEMARIA, ce travail est fait, sinon la courbe bleue serait très basse. On a fait du porte-à-porte et on est allé 
dans tous les endroits où il y avait des changements de système. Ainsi, nous avons eu des difficultés à Mougins, Richard s'en souvient, mais 
nous y étions. 
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Vous voyez ensuite la diminution mois après mois et qui continue en 2024. Aujourd'hui, on est revenu à un niveau de doléances inférieur à ce 
qu'il était avant le nouveau dispositif, à une plainte tous les deux jours en mars pour une commune de 42 000 habitants. 
 
Richard GALY voulait dire un mot. 
 
M. GALY.- Monsieur le Président, je veux quand même témoigner de quelque chose : on ne peut pas vous reprocher, effectivement, de ne pas 
entrer dans la discussion. L'organisation d'une Communauté d'agglomération n’est pas si simple, vous l'avez rappelé, il y a des sujets et de 
temps en temps, il y a des sujets sur lesquels on peut avoir des positions différentes au départ, mais toujours, toujours, nous avons pu discuter 
et trouver des solutions. 
 
Lorsque vous m'avez demandé, à la demande d'ailleurs du Cannet, de céder la Première Vice-présidence - et la deuxième, d'ailleurs -, je l'ai 
fait volontiers, car pour moi cela n'avait pas d'importance et si cela pouvait arranger les choses, c'était parfait. C'est très bien. 
 
Lorsque nous avons eu des sujets sur la collecte - on s'en souvient - l'année dernière avec ce nouveau système, on en a discuté. Il est vrai que 
ce n'était pas parfait, mais avec vos services - je tiens à rendre hommage à Michel TANI et à l'ensemble des services -, nous avons trouvé des 
solutions et, franchement, le résultat est là. 
 
Lorsque nous avons eu à discuter de la taxe GEMAPI, au départ nous avions forcément des visions un petit peu différentes, mais nous avons 
toujours pu discuter et trouver des solutions, il faut vous en rendre hommage. 
 
M. LISNARD.- Merci, je prends ! (Rires) 
 
Georges ? 
 
M. BOTELLA.- Monsieur le Président, concernant la Commune de Théoule-sur-Mer, vous avez tout notre soutien, pas de problème. Il est vrai 
qu'au niveau des compétences, ce que nous voyons dans les communes, ce sont surtout les transports ; c'est ce que les gens voient et cela se 
passe très bien avec l’Agglomération. 
 
D'abord, il y avait le traitement des ordures ménagères et après, le ramassage des ordures ménagères, vaste problème ; cinq communes, cinq 
ramassages différents avec des cadencements différents, des besoins différents, il faut intégrer la saisonnalité dans certaines communes, dans 
d'autres un peu moins, comme dans la Commune du Cannet, il est vrai que ce n'est pas évident. 
 
Tout cela pour dire qu'il y a des discussions, de la communication. Les services de l'Agglomération sont très présents, nous nous voyons une 
fois par mois avec Michel TANI, nous discutons des problèmes, désamorçons les problèmes qui peuvent se poser, faisons retour des plaintes, 
car même si nous n’en avons pas beaucoup, il y a toujours des situations à aménager. La communication avec l’Agglomération est en tout cas 
efficace et pragmatique, cela se passe très bien à Théoule-sur-Mer. 
 
Concernant les problèmes du Cannet, je n'étais pas informé, mais je trouve regrettable cette sortie du conseil. La politique de la chaise vide n'a 
jamais été très bonne. Je pense qu’il faut apaiser les choses et surtout communiquer, ce que fait très bien le Président, M. David LISNARD, 
avec qui nous avons de très bonnes relations. Merci. 
 
M. LISNARD.- Merci à vous. 
 
Dernier point avant de passer à autre chose : je n'étais pas informé de tout cela. Je me doutais qu'il y aurait un débat à la suite des articles de 
presse qui ont suivi le Conseil Municipal du Cannet et j'avais donc apporté les éléments pour répondre en séance ; nous avons préparé cette 
séance lors de réunions avec la Commune et à aucun moment - ce qui est aussi une illustration -, je n’ai été alerté de cela. La communication 
ne peut pas être unilatérale, il faut qu'elle soit bilatérale. 
 
En tout cas, merci à vous. Nous allons continuer à travailler et comptez sur moi pour essayer d'apaiser les choses ; si le débat reste sur des 
éléments objectifs, il sera apaisé, mais s’il est guidé par des postures politiciennes, soit internes au Cannet, soit à mon encontre, ce sera plus 
difficile. La réalité est là. 
 
Dernier mot vraiment rapide… 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Juste un petit point mathématique : vous auriez dû, si vous n'aviez pas ajouté un conseiller communautaire, vous 
passer de Madame CHASSERIAUD, car je suis arrivé devant aux dernières élections. Cela aurait été vraiment dommage ! 
 
M. LISNARD.- Alors, je revois ma position ! (Rires)  
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Si l’on m'avait prévenu avant… Quand je pense que cela a été à la demande de la Commune du Cannet ! Mais c'était avant le résultat des 
élections. Merci de cette utile précision. 
 
Je vous propose de passer aux délibérations. Je vous avais préparé une longue, mais bonne introduction, surtout pour faire un point 
d'avancement sur tout ce que l'on fait en termes de transition énergétique, de progression dans la gestion des déchets où l’on avance bien,  
CAP Azur également. Nous faisons un travail avec Jean LEONETTI et Jérôme VIAUD qui est remarquable. Jean LEONETTI a été remarquable. 
 
Pardon, nous n’avons pas désigné de secrétaire de séance. 

 
Désignation du secrétaire de séance en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Madame Chantal CHASSERIAUD est volontaire. 
 
Y a-t-il des oppositions ? (Pas d’opposition) 
 
Mme Chantal CHASSERIAUD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
Liste des délibérations du Bureau Communautaire prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 
M. LISNARD.- Vous avez reçu la liste des délibérations du Bureau Communautaire approuvées lors de sa séance du 16 février 2024. 

 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous restons à votre disposition.  

 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 01/03/2024 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ou des observations ? (Pas de question) 
 
Je le soumets au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 

 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 1er mars 2024 est adopté à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci à vous. 
 
Nous en arrivons aux délibérations n° 1 et 2. 
 
1.- Débat portant sur la cohérence des zones d’accélération de production des énergies renouvelables à l’échelle de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- La délibération n° 1 concerne les zones d'accélération de production des énergies renouvelables. C’est une obligation découlant 
de la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, il s'agit d'un dispositif de planification territoriale 
des énergies renouvelables qui invite les communes à identifier les zones prioritaires dites d'accélération pour l'implantation et le déploiement 
d'installation de production d'énergies renouvelables sur leur territoire. 
 
Les communes ont délibéré ou sont en voie de délibérer ; il reste Théoule-sur-Mer et Cannes qui ont prévu de délibérer ces prochains jours.  
 
Nous vous proposons d'adopter ces zonages qui ont été élaborés avec chacune des communes, sachant que nous n'avions pas attendu la loi 
du 10 mars 2023 pour programmer, planifier et concrétiser le développement des énergies renouvelables électriques, à l'instar du solaire 
photovoltaïque, de l'hydroélectricité, de l'éolien, etc., et des énergies renouvelables thermiques comme le solaire thermique, la géothermie, la 
thalassothermie et le biogaz. 
 
Beaucoup d'opérations sont engagées et nous allons, grâce à ce que nous avons programmé, avoir une production locale d'énergies 
renouvelables de 700 % supérieure à celle d'aujourd'hui, soit huit fois plus. Aujourd'hui, nous avons 3 % d'autoproduction en énergies 
renouvelables sur le territoire de la Communauté d'agglomération et nous allons passer à 25 % dans les toutes prochaines années.  
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C'est quand même une démarche très proactive et très volontariste qui se traduit par le développement des réseaux de chaleur (nous y 
reviendrons tout à l'heure avec la deuxième délibération), la méthanisation et la production d'hydroélectricité. Nous travaillons actuellement à 
l'exploitation du potentiel de la Siagne et nous avons un projet de production d'énergie électrique, décarbonée et hydroélectrique en installant - je 
le dis notamment pour la presse, car c'est un très beau projet - une turbine sur la Siagne. Les études de faisabilité ont été réalisées et les études 
juridiques et le cahier des charges d'ingénierie ayant été finalisés en 2023, nous voudrions attribuer avant cet été. 
 
Il y a par ailleurs l’optimisation du potentiel solaire, car les Alpes-Maritimes sont très en retard pour des raisons patrimoniales : les ABF 
(Architectes des Bâtiments de France), très souvent, s'opposent à la pose de panneaux solaires pour des raisons esthétiques que l'on peut 
comprendre, mais cela fait partie des injonctions contradictoires qui sont difficiles pour nous. 
 
Aujourd'hui, il s’agit d'une cartographie, obligation légale qui correspond à tous nos projets. Je le dis aussi en toute honnêteté intellectuelle, nous 
essayons de savoir, communes et AMF, ce que nous apportera cette loi du mois de mars, car on nous a dit que le fait de définir des zones 
d'accélération allait nous permettre d'avoir du soutien et de la simplification - je le dis sans ironie. Or, pour l'instant, il y a zéro décret et, que l’on 
soit en zone ou pas, pour l'instant il n’y a aucun changement, je tiens à le dire, mais on ne désespère pas de constater les simplifications qui 
nous ont été annoncées pour la mise en place des dispositifs décarbonés ; je présume que ce sont des autorisations d'urbanisme, des choses 
comme ça. Nous avons interrogé à plusieurs reprises les Ministères, car c'est Bercy qui avait porté le projet, Bruno LEMAIRE à qui j'en ai reparlé 
récemment et Christophe BECHU, on nous a dit que c'était en cours de conception sur le plan réglementaire. Je ne vais pas vous dire que cela 
va changer la phase du monde. 
 
Avant de passer au débat et au vote, je vous propose une rapide interruption de séance pour la présentation du dispositif avec un PowerPoint 
qui va nous être exposé par Michel TANI et Marie-Agnès PORTERO. 
 
Marie-Agnès PORTERO est aussi la responsable des déchets ! (Rires) 
 
C’est aussi pour eux que je me bats. 

 
La séance, suspendue à 10 h 06, est reprise à 10 h 16. 
 
M. LISNARD.- La séance reprend. Avez-vous des questions sur cette délibération ? Monsieur CASTRO-DEMARIA. 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Monsieur le Président, mes chers collègues, puisque c'est un prendre acte, je prends très positivement acte de cette 
délibération sur l'accélération de la production d'énergies renouvelables, mais je tenais à noter que, malgré les objectifs de 23 % non atteints, 
la France a montré une progression de 20,7 % de consommation finale en 2022, ce qui est quand même un petit plus. 
 
Cependant les défis demeurent et notamment le ralentissement du développement des énergies vertes, les obstacles administratifs, nous 
sommes d'accord, et les décisions discutables de fermeture de certaines centrales nucléaires dans le passé. 
 
La loi 2019 qui fixe les objectifs ambitieux de 30 % d'énergies renouvelables d'ici 2030 nécessite un effort accru, y compris dans la simplification 
des procédures et le soutien accru à l'innovation. Néanmoins, il est essentiel de trouver un équilibre entre le développement énergétique et la 
conservation de nos paysages et de notre biodiversité. 
 
Ma question consiste donc à savoir, Monsieur le Président, comment nous pouvons efficacement concilier ces enjeux et quelle stratégie vous 
privilégiez et nous privilégions ? 
 
M. LISNARD.- Nous pouvons efficacement concilier ces enjeux contradictoires. Quelle stratégie suivons-nous ? Voter cette délibération, puisque 
la réponse est précisément dans cette cartographie et, par exemple, dans le fait que, en accord avec l'État et toutes les parties prenantes, nous 
ne soyons pas dans une zone d'installation d'éoliennes. 
 
Pour parcourir le pays pour l’AMF, ce sont des débats intenses dans beaucoup de secteurs. Nous, nous préservons ici nos paysages et nos 
oreilles de l'installation des éoliennes. Les éoliennes peuvent être un apport, je ne suis pas du tout anti-éolienne, ce n'est pas le sujet, mais il 
faut regarder l'objectivité : cela ne peut être qu'un apport complémentaire assez marginal. L'Allemagne est la démonstration par l'absurde de 
l'échec d'une stratégie reposant sur l'éolien et le solaire en remplacement du nucléaire, ce qui a engendré une réouverture de centrales à 
charbon et au gaz et une importation du gaz russe via l'Azerbaïdjan et la Turquie. 
 
Ce sont des sujets que je trouve passionnants, car il ne peut pas y avoir de vie et de développement sans eau et sans énergie ; ce sont vraiment 
les deux thèmes majeurs. Je parle sous le contrôle de Thomas ONZON qui, en X Ponts qu’il est, fait toujours les calculs ou la vérification des 
calculs, pour produire l'équivalent d'une centrale nucléaire de deuxième génération (en réalité, ancienne génération, celles qui sont en place), 
la consommation foncière d'éolienne est 70 fois plus importante que la centrale nucléaire.  
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Le programme d'éoliennes en France représente, en artificialisation des sols, la moitié du Mur de l'Atlantique avec ce que l'on doit construire 
d'ici 2030. Ce, au moment où l’on nous fait voter les ZAN. Les éoliennes ne sont pas concernées par la ZAN (Zéro Artificialisation Nette). Il y a 
donc 78 fois plus de consommation d'espaces pour la même production théorique que du nucléaire, mais en plus, ce n'est que théorique, 
puisque c'est une énergie intermittente alors que le nucléaire est pilotable et moins carboné encore que l’éolien, y compris dans la fabrication 
de la centrale. 
 
Notre stratégie est là : le solaire tant qu'on peut le faire et sans dégrader le paysage. Toutes les communes ont lancé des opérations, Mandelieu 
en a déjà inauguré, nous allons inaugurer les serres municipales couvertes de panneaux solaires, on va le faire sur des parkings, etc. Nous 
avions lancé cela avant la loi et c'est devenu maintenant une disposition de la loi. 
 
Je crois beaucoup à l'hydroélectrique. Nous avons déjà un système hydroélectrique assez performant dans notre système SICASIL, nous avions 
été les premiers en Europe à mettre des microturbines de production électrique dans les canalisations d'eau potable. Tout ce qui est gravitaire 
est déjà exploité par la LYONNAISE DES EAUX, etc., mais nous avons lancé cette installation d’une turbine sur la Siagne. 
 
Le développement des énergies renouvelables n'est pas un sujet centralisé à la main de l'État, mais à celui des collectivités locales et cela 
fonctionne, puisque c'est un modèle de développement robuste. Nous sommes un peu l'Agglomération témoin en la matière, c'est pourquoi j'ai 
encore reçu, en notre nom à tous, le prix de l'écologie Simone VEIL de l'écologie positive, notamment pour ce que nous avions fait avec les 
microturbines et sur les réseaux de chaleur également. 
 
Il y a les réseaux de chaleur, la thalassothermie, le biogaz, l’utilisation des boues des stations d'épuration, à la fois en gaz et en production de 
chaleur ; ce sont des pilotes pionniers et cela fonctionne. Il y a l'hydrogène vert par électrolyseur. La stratégie est clairement définie et, surtout, 
nous la concrétisons. 
 
Je termine avec la nécessité de pratiquer la subsidiarité et de laisser les Collectivités territoriales mener leurs projets, racheter leur électricité, 
mais c'est encore beaucoup trop compliqué. Le jeu de mots est facile, mais il est vrai : c'est une usine à gaz avec un mauvais bilan carbone.  
 
Aujourd'hui, pour autoproduire et autoconsommer, même si cela a été simplifié par le Gouvernement avec des avancées importantes et positives 
en la matière, c'est encore beaucoup trop compliqué par rapport à ce qui se fait en Suisse, en Allemagne, en Italie, etc. En tout cas, il y a un 
foisonnement de projets partout dans la ruralité et dans l'urbain en France. En revanche, l'État doit garder une vision d'aménagement du territoire. 
L'architecture générale du système d’adduction en électricité doit être du ressort de l'État, pas de celui des collectivités, notamment les centrales 
de production énergétique et notamment nucléaire, puisqu'aujourd'hui on n'a pas trouvé mieux pour décarboner et piloter l'électricité. 
 
Madame CHASSERIAUD ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je vais moi aussi prendre acte des différents projets dont certains ont commencé et d'autres seront mis en œuvre 
ultérieurement, mais je remarque - cela a été dit - que la France a pris du retard sur ces projets et sur cette question d’énergies renouvelables, 
mais le Préfet a désormais nommé un référent. 
 
Cette cartographie est très bien, chaque commune a fait une cartographie, mais il y a maintenant la partie administrative et financière et on ne 
sait toujours pas comment seront financés les projets à venir. Si je comprends bien, puisque c’est la C.A.C.P.L. qui porte ce projet de 
cartographie, les finances, quand elles seront définies, reviendront à la Communauté d'agglomération qui sera en charge, ensuite, de mettre en 
œuvre les projets déterminés par les communes ? 
 
M. LISNARD.- Non. C'est une carte qui nous permet de vous montrer les opérations en cours et la définition, obligatoire par la loi, des zones 
d'accélération, mais ensuite ces projets auront plusieurs maîtrises d'ouvrage, plusieurs financeurs. Il y aura des projets portés par la 
Communauté d’agglomération (nous allons en évoquer un juste après quand on va pouvoir enfin voter) et d'autres portés par les Communes. 
 
Par exemple, je parlais des serres municipales de Cannes, c'est la Commune qui les a portées. J'avais lu dans le journal, je crois à Mandelieu, 
une opération récente de photovoltaïque, c'était la Commune. Ensuite, ce sont les privés. Les dispositions liées à ces zones d'accélération 
doivent aussi profiter aux porteurs de projets privés, à un propriétaire d'une maison, à un promoteur immobilier, à un aménageur, à un bailleur 
social ou que sais-je. 
 
Nous avons délibéré, on nous a mis la pression pour le faire, mais les décrets ne sont toujours pas sortis. Je ne sais pas quelles seront les 
incitations sonnantes et trébuchantes ou administratives qui accompagneront ces zones d'accélération. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Oui, car pour l'instant les projets sont présentés par les Communes, mais si un particulier veut mettre des panneaux 
sur son toit, cela n’entre pas… 
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M. LISNARD.- Pour l’instant, il est totalement soumis aux règles de droit commun en matière d'urbanisme. Pour l'instant, il y a zéro changement 
de réglementation. C'est ce que j'ai évoqué tout à l'heure en parlant des ABF, etc. Je vous l’ai dit en propos liminaires, on attend les décrets. Y 
aura-t-il des procédures accélérées, des mesures dérogatoires, des avis conformes qui ne seront plus conformes, type DREAL ou ABF ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Pour parler des éoliennes, vous confirmez donc qu’il n’y en a pas sur terre ni en mer ? 
 
M. LISNARD.- Non ! Les éoliennes, nous les mettons dans l'eau et cela s’appelle des turbines, des hélices. 
 
Vous souvenez-vous de la réponse à l’Assemblée, par Roselyne BACHELOT je crois : on va enterrer les éoliennes ! Parfois, des choses nous 
sortent comme cela à l'oral, vous en savez quelque chose et moi aussi ! 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
2.- Délégation de Service Public portant sur le financement, la conception, la réalisation et l’exploitation d’un réseau de chaleur 
alimenté par une chaufferie biomasse en lien avec le projet Nouvelle Frayère à Cannes - Approbation du choix du délégataire et 
autorisation de signer le contrat de Délégation de Service Public 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Cette délibération porte sur l'approbation du choix du délégataire concernant la Délégation de Service Public pour la réalisation 
et l'exploitation d’un réseau de chaleur à la Frayère. Nous avons effectivement fait une DSP « réalisation et exploitation » d’un réseau de chaleur 
alimenté par une chaufferie biomasse, en lien avec le projet Nouvelle Frayère. Je vous épargne tout ce que j'avais prévu de vous dire, car nous 
avons déjà beaucoup délibéré sur ce point.  
 
Il nous est proposé aujourd’hui de retenir la Société IDEX Territoires qui a été évaluée comme étant la plus performante dans son offre par la 
Commission ad hoc qui a formulé son avis auprès de moi. 
 
C'est une délibération très importante, car ce réseau de chaleur sera le premier réseau biomasse de cette envergure à voir le jour sur la Côte 
d'Azur, à la Frayère, à Cannes-La Bocca. Il représente un investissement de 22 M€ hors taxes qui sera porté par le délégataire - dont on salue 
l'investissement, mais il s'y retrouvera bien sûr financièrement, sinon il ne signerait pas le contrat - dans le cadre d'une concession de service 
public d'une durée de 30 ans, la durée étant bien sûr liée à la nécessité d'amortissement et à l'importance de cet investissement. 
 
Il sera alimenté par des énergies renouvelables à hauteur de 80 % qui vont nous permettre de réduire de façon significative notre empreinte 
carbone en évitant l'émission de près de 183 000 tonnes de dioxyde de carbone dans l'air, nous permettant de réduire chaque année les 
émissions de gaz à hauteur de 6 093 tonnes d'équivalent CO2. Cela revient à enlever 3 400 voitures circulant en permanence chaque année. 
 
Il s'agit de valoriser énergétiquement la biomasse avec des plaquettes forestières et des déchets bois. Nous proposons, avec Charles-Ange 
GINESY, de créer une filière départementale d'alimentation du bois ; nous avons le potentiel pour le faire. 
 
C'est une belle opération qui permettra de raccorder une cinquantaine de prospects dans les quartiers Frayère, Bastide Rouge et Roubine. Cela 
représente l'équivalent de 5 560 logements, 13 établissements scolaires, 7 équipements sportifs, des locaux à usage de tertiaire, des 
habitations, etc. 
 
Avant de proposer de procéder au débat et au vote, je vous propose, là aussi, une petite interruption de séance pour une présentation rapide 
de cette opération et je donne la parole à Michel TANI. 
 
La séance, suspendue à 10 h 29, est reprise à 10 h 41. 
 
M. LISNARD.- Nous reprenons la séance. Avez-vous des questions. Oui, Monsieur CASTRO-DEMARIA. 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Monsieur le Président, je voterai bien entendu ce projet qui représente une belle opportunité pour réduire notre 
empreinte carbone, mais j'ai oublié une question pour M. le Directeur sur les risques potentiels de nuisance, car il y a toujours un risque ; je ne 
sais pas, il est peut-être de zéro, mais je voulais me renseigner. Le cas échéant, qu'est-il prévu ? 
 
M. LISNARD.- C’est une chaufferie, une chaudière qui sera au Sud de Coubertin, en face de la piscine. Nous avons déjà à Ranguin une 
chaufferie au bois, à beaucoup moins grande échelle et plus ancienne, mais il y a zéro nuisance. Il n'y a même plus de cheminée maintenant. 
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M. CASTRO-DEMARIA.- C’est génial ! 
 
M. LISNARD.- Oui, nous le pensons ! 
 
D'autres interventions ? Oui, allez-y ! Vous n’êtes pas obligés, à chaque fois, d’intervenir tous les deux ! (Rires) 
 
Mme CHASSERIAUD.- Nous débattons démocratiquement ! (Rires) 
 
Ce projet est effectivement très intéressant et moi aussi, je le voterai. Néanmoins, j'ai quelques petites questions à vous poser d'un point de vue 
purement pragmatique. 
 
Que fait-on des cendres ? Dans le tome I, on parle des cendres, mais sans savoir ce qu’ils en font. Dans le tome II, j'ai vu que certaines cendres 
seront réutilisées et que d'autres feront l'objet d’épandage. Où ? 
 
Le raccordement est-il obligatoire ? Monsieur y a répondu en partie et, d'après ce que je comprends, on parle d'une cinquantaine de bâtiments, 
mais leur a-t-on demandé leur avis avant ? Je parle des bâtiments publics et privés. Sera-t-il obligatoire de se raccorder à ce nouveau système ? 
Pour les éventuels nouveaux bâtiments qui seraient construits dans le secteur, Monsieur a dit qu’il y aurait l’obligation de se raccorder à ce 
système. 
 
Pour l'instant, on parle d'approvisionnements par la ressource en bois et ils font état éventuellement d'aller se servir dans les départements 
voisins pour la ressource en bois, mais ce qui m'intéresse est de savoir ce qu’il en sera dans la durée. Dans 30 ans, on pourrait leur dire que ce 
sera leur problème, qu'ils se débrouilleront pour aller chercher le bois, mais comme cela fluctue aussi, est-ce que ce sera pérenne ? On fait un 
investissement pour que cela dure un certain temps. 
 
Le problème des fumées, M. CASTRO-DEMARIA en a parlé et je l'avais noté également, car beaucoup de fumées émanent des cheminées et 
cela fait aussi partie des problèmes écologiques. 
 
De façon encore plus pragmatique, puisqu'il y aura une diminution du prix du chauffage et de l'eau chaude, est-ce que dès que le branchement 
sera effectué dans les bâtiments, à la première facture, les résidents pourront déjà voir la baisse ? J'ai vu qu'il n'y avait pas de facture de 
raccordement par la Société IDEX, mais est-ce que ce prix sera en diminution dès la première facture ? 
 
Voilà mes petites questions. 
 
M. LISNARD.- Merci, je vais vous y apporter mes petites réponses. 
 
S’agissant du caractère obligatoire ou pas, non, ce n'est pas obligatoire. C'est comme pour la thalassothermie sur la Croisette, l'entreprise 
délégataire fait du démarchage commercial. En revanche, c'est obligatoire pour les nouvelles réalisations, les nouveaux immeubles, etc. D'où 
tout l'enjeu de Cannes Grand-Ouest, de Cannes-La Bocca : tout le secteur de la Roubine va être totalement réurbanisé, on va réduire 
l'artificialisation et il y aura de la verticalité là où il y a tous les entrepôts, etc. 
 
S’agissant des cendres, elles seront utilisées dans la vallée de la Siagne pour l’amélioration des rendements agricoles, puisqu'il n'y a aucun 
déchet ; ce n'est que du bois, du phosphate, ce qui est un très bon catalyseur de production agricole. 
 
S’agissant de la filière bois, j'y ai répondu tout à l'heure : c’est un équipement de 30 ans qui consomme peu de bois, 5 000 ou 6 000 tonnes de 
bois par an, je crois, et il y a déjà des engagements sur une filière la plus proche possible, régionale. Nous allons essayer de développer quelque 
chose de départemental et ensuite, nous verrons. Dans 30 ans, c'est la fin d'une concession, il y aura d'autres technologies beaucoup plus 
performantes dans 30 ans, beaucoup plus rentables et soit elles seront liées au bois, soit ce sera autre chose, soit le réseau sera utilisé, soit il 
y aura besoin d'un autre réseau ; on n'en sait rien, mais c'est logique. 
 
S'agissant des fumées, il n'y a pas de problème, car il n’y a pas de fumée. C'est totalement exempt de pollution, il n'y a pas de cendres. C'est 
bien pourquoi c'est soutenu par l'ADEME qui est plutôt maximaliste sur le plan environnemental, elle a d'ailleurs été inventée pour cela. Il n’y a 
pas de sujet. Même la précédente génération de chaudière que je citais pour Ranguin et qui, elle, a une cheminée - là, il n’y en aura pas - ne 
pose aucun problème. Il n’y a pas de doléances, aucune plainte, aucune pollution. 
 
Quant au prix, effectivement il sera 10 % moins cher et ce sera immédiat. Dans la négociation, il a été convenu que le raccordement serait 
assumé dans le cadre de l'économie générale du contrat par le délégataire.  
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Je ne connaissais pas ce groupe, mais il est ancien, son représentant est ici présent, c'est une société qui vient de fêter ses 60 ans, d'origine 
française, qui fait un peu plus de 2 Md€ de chiffres d'affaires et qui a toujours un capital français, indépendant. J'ai regardé un peu, j'ai Googlisé, 
je n'ai pas fait d'intelligence économique, mais je n'ai pas relevé de difficultés. 
Vous allez nous faire une petite présentation de votre groupe après le vote (s’adressant à M. Eduard MALDONADO, représentant le délégataire 
IDEX). 
 
Nous allons donc passer au vote, car je crois avoir répondu à toutes vos questions.  
 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Nous faisons une interruption de séance pour une présentation rapide du projet porté par le Groupe IDEX. 
 
La séance, suspendue à 10 h 49, est reprise à 10 h 56. 
 
M. LISNARD.- Nous avons déjà délibéré, nous pouvons donc avancer en évoquant les délibérations financières très importantes et notamment 
les délibérations n° 3 à 18 pour lesquelles je cède la parole à Nicolas GORJUX. 
 
M. LISNARD.- Il y aura le Compte administratif, je quitterai donc la salle comme le veut le Code Général des Collectivités Territoriales pour 
l’adoption des Comptes administratifs, puis le Budget primitif 2024. 
 
Les données du Budget primitif 2024 sont celles du Débat d'Orientations Budgétaires qui avait été acté et validé à l'unanimité des Communes 
membres et il n'y a pas eu de changement depuis. C'est aussi un argument de plus si l’on se rapporte à la tragicomédie du début de séance. 
 
Monsieur GORJUX, vous avez la parole. 
 
M. GORJUX.- Merci, Monsieur le Président. Bonjour à tous et à toutes. Je sens une certaine pression sur mes épaules en devant vous exposer 
autant de délibérations financières importantes dans un délai imparti relativement rapide. Je vous prie de m'excuser par avance, je vais essayer 
d'être le plus synthétique possible en vous proposant une méthodologie assez efficace, grâce au travail de la Direction des Finances et d’Yvan 
BERMOND : deux séquences de présentation pour l'ensemble de ce paquet financier avec, tout d'abord, une synthèse budgétaire rapide des 
comptes de l'Agglomération et des principaux faits marquants du Compte administratif 2023, puis nous nous projetterons très rapidement sur le 
Budget primitif 2024 qui est l'acte fondateur cette année pour les finances de l'Agglomération ; ensuite, nous passerons au volet un petit peu 
plus administratif dont vous avez l'habitude, à savoir le vote des 16 délibérations, soit quatre pour le Compte administratif 2023, quatre pour les 
Comptes de gestion (nous irons très vite sur ce point), quatre pour l'affectation des résultats et quatre votes ligne par ligne concernant le Budget 
2024. 
 
Je vous remercie par avance de votre attention. 
 
Comme le disait Monsieur le Président, ce qui va vous être présenté aujourd'hui ne présente aucune surprise par rapport au Débat d'Orientations 
Budgétaires qui s'est tenu le 1er mars 2024. 
 
M. GORJUX.- Nous commençons par le Compte administratif 2023 du Budget principal. 
 
Budget principal - Compte administratif 2023 : 
 
La première diapositive qui est très importante en ce qu'elle traduit les efforts de gestion conduits par la Collectivité avec la nette amélioration 
des comptes par rapport à l'exercice précédent et, vous le voyez, un résultat de fonctionnement excédentaire de 14 M€ qui permettra de couvrir 
le besoin de financement de la section d'investissement de 8,5 M€. 
 
Le résultat de 5,47 M€ - que je soumettrai à votre vote tout à l'heure dans les délibérations sur l'affectation des résultats pour chacun de 
budgets - viendra participer à la construction budgétaire 2024 en balance d'entrée de la section de fonctionnement. 
 
Cette première diapositive est très importante et traduit vraiment - ce sera l'esprit de ma présentation synthétique - la nette amélioration des 
comptes sur le précédent exercice, à l'instar de la trajectoire des exercices précédents. 
 



15 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 05 avril 2024 

 

 

On verra également un paragraphe important sur les efforts d'investissement au bénéfice de toutes les Communes membres de la Communauté 
d’agglomération et, évidemment, un focus très net sur l'environnement avec, sans attendre les incantations de l'État, une traduction concrète 
sur notre Budget d'investissement. 
 
La diapositive suivante est - vous en avez l'habitude dans chacune de vos collectivités - le résultat 2023 du Compte administratif avec les 
principales rubriques. C'est de la comptabilité pure avec un résultat de fonctionnement de l'exercice de 10 M€ (hors résultats antérieurs reportés), 
en amélioration de 6,8 M€. 
 
Pour la construction budgétaire, je vous en ai parlé tout à l'heure, nous aurons un report en balance d'entrée de 5,47 M€ sur le budget 2024. 
 
Toujours sur le Compte administratif 2023, je vais vous exposer tout aussi brièvement les principaux faits marquants des recettes réelles et des 
dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
 
Section de fonctionnement : 
 

- Recettes réelles : 
 
Nous avons à nouveau l'effet ciseau de l'année dernière. Vous trouverez, sur la troisième diapositive, une progression marquée et assez 
importante, qu'il convient de souligner, des recettes réelles de fonctionnement, avec une dynamique sur l'Agglomération de 6,3 %, au-delà du 
barème de l'inflation constatée à 4,9 %. Ce sont des faits concrets qui seront constatés dans les délibérations suivantes que nous passerons 
au vote, avec l'agrément de la Cheffe des services comptables. 
 
Sans augmentation des taux d'imposition et sans instauration de fiscalité additionnelle, vous en avez pris l'habitude au cours de cette assemblée 
depuis 2014, nous arrivons vraiment à des résultats satisfaisants qui traduisent l'attractivité de la Communauté d’agglomération. 
 
Petit détail technique intéressant à souligner, vous allez m'interroger sur la C.V.A.E. qui a été supprimée, tout comme la taxe d'habitation il y a 
quelques années, pour le bloc communal. L'État compense cette suppression de C.V.A.E. par une dotation de substitution complétée d'une 
fraction de TVA nationale, sachant que c'est établi sur des chiffres antérieurs à la COVID ce qui, sur le long terme, trouble un petit peu la vision 
et le carnet de route de l'Agglomération dans la mesure où nous ne pourrons pas influer sur ces chiffres les prochaines années. 
 
Voilà ce que je pouvais dire sur les recettes réelles de fonctionnement du Compte administratif 2023. 
 

- Dépenses réelles : 
 

J'insiste un petit peu, désolé d'être un petit peu long, mais il y a quelque chose d'assez sensible qui doit être mis en évidence : une progression 
des dépenses réelles de fonctionnement de 1,08 %, mais, pour être plus objectif par rapport à la neutralisation de la TVA - vous verrez vraiment 
les efforts concrets et quotidiens que chacune des Communes assume, sous la gouvernance de la Communauté d’agglomération, pour réduire 
ces dépenses de fonctionnement -, la diminution est de 3,8 % en euros constants. 
 
À l'instar des Communes, nous avons d'importantes contraintes extérieures : 

 
- En raison de l'inflation, nous progressons également s’agissant de la rémunération des agents et de la dynamique économique du 

territoire ; 
- Une réduction des Attributions de Compensation 2023 consenties par les Communes de Cannes, Mandelieu-La Napoule, Mougins et 

Théoule-sur-Mer au titre de la compensation de l'évolution des contributions au S.D.I.S., nous en avons parlé lors des délibérations 
des précédents Conseils Communautaires. Cette réduction a permis à la Communauté d’agglomération de réaliser une économie de 
3,1 M€ en une fois en 2023 ; 

- La compensation pour Le Cannet mérite d'être éclaircie et précisée aujourd'hui à la suite du débat du début de séance : la 
compensation du Cannet pour 2023, de 482 935 €, est passée par d'autres modalités en termes de flux financiers, traduites dans son 
Compte administratif, comme la non-refacturation des frais d'entretien des voix du BHNS de Carnot Nord et le non-versement par la 
C.A.C.P.L. - vous en avez parlé, Monsieur le Président - du fonds de concours pour achever la compensation des pertes estimées 
par la Commune. 

 
Voilà ce qu’il était intéressant de dire sur ce volet des dépenses du Compte administratif 2023. 
 
Section d’investissement : 
 
 



16 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 05 avril 2024 

 

 

- Dépenses : 
 
Point important lors de ces présentations financières, on en parlera tout à l'heure pour le vote du Budget 2024, j'aimerais faire un retour sur 
image sur les investissements et les principales thématiques de l'Agglomération en 2023 avec, sur cette première diapositive, un récapitulatif 
des 19 M€ investis en opérations de programmes par la C.A.C.P.L.. Nous y retrouvons les principales thématiques et ses principales 
compétences : 

 
- La compétence GEMAPI au bénéfice de chacune des cinq Communes membres : 8,5 M€ ; 
- La réalisation d'économies de fonctionnement grâce à de l'investissement, cercle vertueux, avec des investissements fléchés vers la 

collecte à hauteur de 2,2 M€, des subventions d'équipement aux Syndicats de traitement des ordures ménagères, on en a parlé 
également tout à l'heure, à hauteur de 2,4 M€, et un gros fléchage vers la RSE. 

 
Ce n'est pas de l'incantation, ce sont des actes concrets faits par la Communauté d'agglomération : favoriser la transition énergétique, des 
investissements que vous avez votés l'année dernière et les années précédentes pour la thalassothermie, le réseau de chaleur ; mettre en 
œuvre la solidarité, l'aire d'accueil des gens du voyage sur la Commune de Cannes - je précise bien que c'est à Cannes - pour 151 000 €. 
 
Si nous faisons le focus par commune pour regarder la solidarité communautaire vis-à-vis des cinq Communes adhérentes : 

 
- Travaux sur le Riou à Mandelieu : 1,2 M€ ; 
- Dans un quartier extrêmement résidentiel à Le Cannet : création d'un bassin de rétention à la Palestre pour 946 000 € ; 
- Des travaux pour la Commune de Cannes sur l'aval du réseau de la Frayère pour 910 000 € ; 
- Des travaux pour Mougins sur le bassin de rétention du Ferrandou, dont on avait délibéré, à hauteur de 528 000 € ; 
- Dans les dépenses que j'ai citées tout à l'heure dans le chapeau de cette présentation budgétaire, il faut ajouter la contribution de 

2,4 M€ de l'Agglomération pour l'amélioration des équipements de traitement des ordures ménagères à travers les subventions 
versées au SMED et à UNIVALOM pour réaliser des économies de fonctionnement. 

 
S’agissant de la transition énergétique, je ne reviens pas sur le débat qui a été très riche tout à l'heure en information, mais pour faire le lien 
avec les finances de la Communauté d’agglomération, il faut savoir que 2,7 M€ ont été investis en la matière en 2023. 
 
Budget principal - Budget primitif 2024 : 
 
Sur le graphique suivant, je vous propose toujours une présentation synthétique, sachant que tout à l'heure, on n'en aura pas terminé, il faudra 
voter les 16 délibérations d'un seul tenant avec la lecture fastidieuse des différentes rubriques des différents chapitres des quatre budgets de 
l'Agglomération. 
 
Pour ce qui est des éléments marquants de 2024, je vous propose à peu près la même grille de lecture. 
 
La construction budgétaire est de 207 013 504,70 € : 
 

- Section de fonctionnement : 161 385 914,06 € ; 
- Section d'investissement : 45 627 590,64 €. 

 
Eu égard à la relative jeunesse de notre Communauté d’agglomération, on peut constater une progression constante de notre budget au gré 
des investissements portés et de l'amélioration de la santé financière de cette dernière. 
 
Section de fonctionnement : 
 

- Recettes réelles : 
 

À l'instar de ce qui est pratiqué dans chacune de vos communes eu égard aux aléas subis ces différentes années - ce qui n'est pas pratiqué 
par l'État - il y a une grande sincérité budgétaire avec des recettes de fonctionnement appréhendées avec prudence, au regard de ce qui a été 
constaté en 2023 et de ce que nous réservent l'inflation et les différents facteurs socio-économiques de l'année 2024. 
 
Les recettes fiscales représentent l'essentiel des produits de l'établissement communautaire, soit 67 %. Là aussi - nous passerons tout à l'heure 
une délibération de Monsieur le Président -, il y a une stricte neutralité, ainsi que le maintien des taux d'imposition pour la C.V.A.E. et les taxes 
d'ordures ménagères, sans aucune fiscalité additionnelle. Nous continuons notre trajectoire vertueuse d'amélioration des comptes de la 
Collectivité sans recours au levier fiscal sur les recettes. 
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Je pense qu'il est également important de faire un rapide retour sur image concernant la Dotation Globale de Fonctionnement qui va encore 
diminuer cette année et va nous obliger à une certaine agilité pour veiller à la bonne marche des finances de la Communauté d’agglomération, 
avec une diminution de la D.G.F. prévue en 2024 de plus de 366 000 €. 
 
Si - mécanisme fait généralement au niveau de la Ville de Cannes pour illustrer vraiment le désengagement de l'État, les contraintes et la 
pression que cela génère sur les finances de la Collectivité, privée en outre d'une certaine autonomie fiscale avec la perte de la taxe d'habitation 
pour les Communes et la perte de la C.V.A.E. pour l'Agglomération - nous faisons le cumul de la perte de D.G.F. constatée depuis 2014, le total 
est de 49 M€ de dotations supprimées à la Communauté d’agglomération. Rendez-vous compte ce que nous aurions pu faire avec ce montant 
financier en termes de protection des populations ! 
 
Je ne vais pas vous faire un laïus sur tous les investissements portés par la Collectivité. 
 

- Dépenses réelles : 
 

Les dépenses sont là aussi très impactées par les charges inflationnistes par rapport aux prévisions faites, sachant que - Monsieur le Président 
en parle régulièrement lors du débat d'orientations budgétaires ou tout au long de l'année - les charges réelles de fonctionnement réellement 
pilotables par la Communauté d’agglomération, hors inflation et hors charges salariales avec la mesure de revalorisation des points d'indice de 
l'État, ne représentent que 15,5 % des dépenses réelles de fonctionnement. C'est un petit peu de pédagogie pour vous expliquer vraiment 
quelles sont les contraintes dans lesquelles évoluent les finances de l’Agglomération et qui nous poussent chaque année à être plus inventifs 
et plus agiles pour être sincères dans nos comptes, car, j'ai oublié de le dire, c'est le principe de cette délibération budgétaire : être sincère et 
en soutien de la population avec les compétences qui sont celles de la Communauté d’agglomération. 
 
S’agissant des principales dépenses constatées cette année, vous le voyez mes chers collègues dans vos collectivités réciproques, il y aura 
une évolution de 9,6 % versus le BP 2023, mais en euros constants nous sommes encore à 6,3 %, ce qui se rapproche davantage des chiffres 
de l'inflation constatés ces derniers mois. 
 
Nous avons fait et ferons énormément d'efforts pour la maîtrise de la masse salariale afin de permettre l'absorption des mesures qui s'imposent 
à l'établissement par ce qui est instauré par le système de l'État et nous verrons, sur les charges de personnel en 2024, une traduction concrète 
de nos efforts de gestion avec une évolution, de BP à BP, de 1,29 %, malgré les mesures nationales imposées qui coûteront près de 350 000 € 
à la Communauté d’agglomération en 2024. 
 
Section d’investissement : 
 

- Dépenses : 
 

La section consacrée aux travaux d'investissement est à rapprocher de la perte de D.G.F. évoquée tout à l’heure quand on parlait des 49 M€. 
Cette année, nous investirons encore 29,3 M€. 
 
À l'instar de ce que je vous ai dit pour le Compte administratif, faisons un rapide arrêt sur image, tout d'abord sur les compétences liées aux 
investissements que vous allez voter, acte important de gestion et de mandatement des dépenses d'investissement pour la Communauté 
d’agglomération, en 2024.  
 
Les principales compétences de l’Agglomération sont : 
 

- La protection des territoires avec, là aussi, la compétence GEMAPI pour près de 15 M€ investis sur l'ensemble des cinq 
Communes membres ; je ferai tout à l'heure un détail de chacune des communes concernées par ces investissements qui veillent à 
la protection des populations et des biens. Nous pouvons déjà noter les opérations suivantes : 

o Des travaux sur le chemin de la Plaine à Mougins : 4,3 M€ ; 
o La Frayère à Cannes : 3,9 M€ ; 
o La Croisette, plan d'investissement de plusieurs années pour la thalassothermie : 720 000 € ; 
o Le Cannet : 683 000 € pour le bassin de Carimaï. 

- L’amélioration des conditions de collecte et de traitement des ordures ménagères avec notamment 3,29 M € pour les véhicules et 
équipements ; 

- Le développement de la transition énergétique et de la rénovation urbaine avec ce que nous avons vu précédemment. 
 
C'est important, parmi tous les chiffres que je vous livre ce matin de façon rapide et synthétique, veuillez vraiment prendre note que l'année 
dernière, la Communauté d’agglomération avait investi 19 M€ et que cette année c’est surmultiplié grâce au redressement des finances constaté 
ces dernières années, avec 29,3 M€ prévus en 2024 sur l'ensemble des cinq Communes membres de l'Agglomération. 
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Je ne reviens pas forcément sur les budgets annexes que nous allons passer au vote de toute façon, mais je pense qu’il était important de faire 
un focus sur le Budget principal en termes de Compte administratif 2023 afin de savoir d'où nous venons et savoir où nous allons.  
C'est Otto von BISMARCK qui avait dit cela, le Premier chancelier allemand. Le « où allons-nous », c’est le budget dont je viens de vous exposer 
les principales lignes, mais votre peine n'est pas terminée dans la mesure où il va falloir passer les 16 délibérations au vote. 
 
M. LISNARD.- Il faut que je quitte la salle maintenant, c'est cela ? 
 
M. GORJUX.- Oui, car nous commençons par le vote des Comptes administratifs. Il y a quatre séquences dont la première est le vote des 
quatre Comptes administratifs 2023 pour les quatre budgets : Budget principal et les trois budgets annexes. 
Nous commençons par le Budget principal du Compte administratif 2023. 

 
Pour le vote des délibérations n° 3, 4, 5 et 6, après présentation de ces dernières, M. David LISNARD, Président, quitte la salle et désigne                   
M. Sébastien LEROY, Premier Vice-président, en tant que Président de séance le temps du vote. 
 
3.- Budget principal - Approbation du Compte administratif 2023 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Je vais vous donner lecture des différents chapitres : 
 
Recettes de fonctionnement : 

 
- Chapitre 13 « atténuations de charges » : 47 677,49 € ; 
- Chapitre 70 « produits de service » : 6 656 055,64 € ; 
- Chapitre 73 « produits issus de la fiscalité » (j'en ai parlé tout à l'heure, ce sont les produits les plus importants pour la Communauté 

d’agglomération qui sont issus de la fiscalité) : 110 753 650,00 € ; 
- Chapitre 74 « dotations et participations » : 26 574 408,25 €, principalement la D.G.F. ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 41 866,53 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 741 633,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations de transfert entre sections » : 52 359,78 € ; 
- Chapitre R002 « report n-1 » : 3 660 580,51 €. 
 

Total des recettes de fonctionnement du Compte administratif 2023 du Budget principal : 148 528 231,20 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 
  

- Chapitre 011 « charges à caractère général », très touché par l'inflation depuis deux ans : 12 720 299,24 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 33 367 990,79 € ; 
- Chapitre 014 « atténuations de produits » (principalement les Attributions de Compensation au bénéfice des cinq Communes 

membres) : 45 731 028,42 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 39 241 137,33 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » (charges d'intérêts principalement des emprunts) : 1 123 757,87 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 371,50 € ; 
- Chapitre 42 « opérations de transfert entre sections » : 2 277 502,00 €. 

 
Total des dépenses de fonctionnement du Compte administratif 2023 du Budget principal : 134 462 087,15 €. 
 
Recettes d’investissement : 

 
- Chapitre 10 « dotations, fonds divers » : 2 840 110,75 € ; 
- Chapitre 1068 « réserve capitalisée » : 4 491 599,84 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 3 478 909,51 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 10 M€ ; 
- Chapitre 20 « immobilisation incorporelles » : aucune écriture pour 2023 ; 
- Chapitre 21 « immobilisation corporelles » : 514,54 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 521 712,20 € ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 271 271,41 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 2 277 502,00 € ; 
- Chapitre 041 « virements de la section de fonctionnement » : 783 107,47 €. 
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Total des recettes d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget principal, complétées des Restes A Réaliser 2023 : 
24 664 727,72 €. 
 
Dépenses d’investissement : 

 
- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 1 473 001,37 € ; 
- Chapitre 204 « subventions d'équipement versées » : 3 006 680,96 € ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 2 380 893,11 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 12 586 885,05 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 266 640,00 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts » : 3 585 922,82 € ; 
- Chapitre 45 « opérations pour compte de tiers » : 36 266,00 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 52 359,78 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 783 107,47 € ; 
- Report n-1 : 6 177 775,53 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget principal, complétées des Restes A Réaliser 2023 : 
30 349 532,09 €. 
 
M. LEROY.- Je mets ce premier Compte administratif 2023 concernant le Budget principal au vote. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à l’unanimité. 
 
4.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Approbation du Compte administratif 2023 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- J’enchaîne avec le Budget annexe « Transports publics urbains » : 
 
Recettes d’exploitation : 

 
- Chapitre 13 « atténuations de charges » : 895 774,83 € ; 
- Chapitre 70 « ventes de produits fabriqués » : 9 479 370,35 € ; 
- Chapitre 73 « produits issus de la fiscalité », donc le versement mobilité : 24 860 707,32 € ; 
- Chapitre 74 « subventions d'exploitation » : 5 041 281,30 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion courante » : 782 279,14 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 171 553,32 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 808 422,02 €. 

 
Total des recettes d'exploitation du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Transports publics urbains », complétées du report : 
44 858 807,42 €. 
 
Cela ne cesse de croître au gré de la fréquentation qui progresse sur les cinq Communes utilisatrices du réseau PALM BUS. 
 
Dépenses d’exploitation : 

 
- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 10 605 366,54 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 22 119 625,00 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 155 113,64 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 1 426 613,76 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 123 541,66 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 3 680 320,54 €. 

 
Total des dépenses d'exploitation du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 38 110 581,14 €. 
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Recettes d’investissement : 
 

- Chapitre 13 « subventions d’équipement » : 809 624,90 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 4 M€ ; 
- Chapitre 106 « réserves » : 594 679,68 € ; 
- Chapitre 4582 « opérations pour compte de tiers » : 36 650,03 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 3 680 320,54 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 25 073 301,10 €. 

 
Total des recettes d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 34 266 407,18 €. 
 
Dépenses d’investissement : 

 
- Chapitre 16 « emprunts » : 3 424 396,89 € ; 
- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 505 021,17 € ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 4 308 335,04 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 6 230 290,14 € ; 
- Chapitre 4581 « opérations pour compte de tiers » : 36 650,03 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 808 422,02 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 25 073 301,10 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 40 386 416,39 €. 
 
Nous pouvons mettre aux voix. 
 
M. LEROY.- Merci, Nicolas. Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à l’unanimité. 
 
5.- Budget annexe « Assainissement » - Approbation du Compte administratif 2023 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Je vais essayer de garder ce rythme. 
 
Recettes de fonctionnement : 

 
- Chapitre 13 « atténuations de charges » : 275,05 € ; 
- Chapitre 70 « ventes de produits fabriqués » : 20 009 845,76 € ; 
- Chapitre 74 « subventions d’exploitation » : 6 355,68 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion courante » : 18 257,92 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 4 947,97 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 268 460,27 € ; 
- Report n-1 : 214 685,98 €. 

 
Total des recettes de fonctionnement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Assainissement » (faits constatés qui donneront lieu à 
une délibération technique tout à l'heure avec l'approbation des Comptes de gestion qui ont été transmis à la Cheffe des services comptables) : 
20 522 828,63 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 

 
- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 11 898 792,38 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 2 275 942,48 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 2,40 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 878 472,80 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 1 442 876,70 €. 
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Total des dépenses de fonctionnement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Assainissement » : 16 496 086,76 €. 
 
Recettes d’investissement : 

 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 1 086 888,98 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 14 200 000,00 € ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 122 122,84 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 223 915,90 € ; 
- Chapitre 106 « réserves » : 3 405 914,45 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 1 442 876,70 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 2 439 174,91 €. 

 
Total des recettes d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Assainissement », complétées des Restes A Réaliser 
2023 : 22 920 893,78 €. 
 
Dépenses d’investissement : 

 
Ceci traduit vraiment les efforts de la Collectivité pour les Communes qui en sont membres, sans distinction. 

 
- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 177 156,12 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 19 362 907,26 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 1 443 403,04 € ; 
- Chapitre 45 « opérations pour compte de tiers » : 142 470,93 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 268 460,27 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 2 439 174,91 € ; 
- Report n-1 : 3 819 892,61 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Assainissement », complétées des Restes A 
Réaliser 2023 : 27 653 465,14 €. 
 
M. LEROY.- Merci. Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à l’unanimité. 
 
6.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Approbation du Compte administratif 2023 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- C’est notre dernier budget annexe. Il progresse chaque année grâce à la politique dynamique en la matière des services 
concernés que je salue et que j'ai vus dans l'assistance derrière moi. 
 
Recettes de fonctionnement : 

 
- Chapitre 13 « atténuations de charges » : 1 441,42 € ; 
- Chapitre 70 « produits de service » : 388 359,34 € ; c’est principalement la location des espaces ; 
- Chapitre 74 « dotations et participations » : 1 650 000,00 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion courante » : 5 777,25 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 23 742,00 € ; 
- Report n-1 : 1 188,94 €. 

 
Total des recettes de fonctionnement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Cité des Entreprises » : 2 070 508,95 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 

 
- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 645 888,50 €, charges bien maîtrisées malgré l’inflation ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 393 417,40 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 36 977,99 € ; 
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- Chapitre 66 « charges financières » : 37 336,37 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : montant conséquent de 90,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 143 793,58 €. 

 
Total des dépenses de fonctionnement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Cité des Entreprises » : 1 257 503,84 €. 
 
Recettes d’investissement : 

 
- Chapitre 10 « dotations, fonds divers » : 282 510,51 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 5 492,34 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 531,19 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 143 793,58 €. 

 
Total des recettes d’investissement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Cité des Entreprises », complétées des Restes A Réaliser 
2023 : 432 327,62 €. 
 
Dépenses d’investissement : 

 
- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 22 187,50 € ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 84 763,68 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 55 505,37 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts » : 645 607,27 € ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 1 569,30 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 23 742,00 € ; 
- Report n-1 : 433 396,12 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2023 du Budget annexe « Cité des Entreprises », complétées des Restes A 
Réaliser 2023 : 1 266 771,24 €. 
 
M. LEROY.- Merci, Nicolas. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
  
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à l’unanimité. 
 
M. David LISNARD rentre en séance et reprend la Présidence de l’Assemblée communautaire. 

 
7.- Budget principal - Approbation du Compte de gestion 2023 
8.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Approbation du Compte de gestion 2023 
9.- Budget annexe « Assainissement » - Approbation du Compte de gestion 2023 
10.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Approbation du Compte de gestion 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Je vous propose une nette accélération de la présentation en mettant au vote ces quatre délibérations qui retracent les Comptes 
de gestion 2023. C’est l'approbation par la Cheffe des services comptables pour l’exercice 2023 de ce que je viens de vous présenter, ce qui a 
été mis au vote et atteste de la véracité des flux financiers constatés pour les comptes financiers de 2023 pour le Budget principal, le Budget 
annexe « Transports publics urbains », le Budget annexe « Assainissement » et le Budget annexe « Cité des Entreprises ». 
 
Merci d'approuver la correspondance des comptes entre ce que je viens de vous présenter et ce qui a été approuvé par la Cheffe des services 
comptables et qui fait foi de certification sur la véracité des comptes 2023. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération n° 7 est adoptée à l’unanimité. 
La délibération n° 8 est adoptée à l’unanimité. 
La délibération n° 9 est adoptée à l’unanimité. 
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La délibération n° 10 est adoptée à l’unanimité. 
 
M. GORJUX.- Je vous propose également de regrouper les délibérations n° 11 à 14 qui concernent l'affectation des résultats que nous avons 
longuement détaillée entre le Compte administratif 2023 et ce qui a été présenté pour l'équilibre budgétaire 2024. 
 
11.- Budget principal - Affectation du résultat du Compte administratif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Le résultat de fonctionnement à affecter est de 14 066 144,05 €, ce qui correspond tout d'abord à la couverture du besoin de 
financement de la section d'investissement de 8 591 906,48 €. 
 
Le résultat de fonctionnement en balance d'entrée dans le Budget 2024, parfaite transition avec ce qui va suivre, est de 5 474 237,57 €. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
12.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Affectation du résultat du Compte administratif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Le résultat de fonctionnement à affecter est de 6 748 226,28 € et couvre principalement les besoins de la section d’investissement 
de 6 120 009,21 €, avec un résultat à reprendre en balance d'entrée de la section d'exploitation du Budget annexe 2024 des Transports publics 
urbains de 628 217,07 €. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
M. LISNARD.- C'est l'affectation des résultats. 
 
13.- Budget annexe « Assainissement » - Affectation du résultat du Compte administratif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Il s’agit de l'affectation du résultat 2023 pour le budget 2024.  
 
Le résultat de fonctionnement à affecter est de 4 026 741,87 €, ce qui correspond à la couverture du besoin de financement en termes 
d'affectation de 2 109 103,52 €. La différence est reprise en balance d'entrée de notre section de fonctionnement, Compte R002, pour 
1 917 638,35 €. 
 
Pour simplifier, ce sont les excédents de fonctionnement de l'année précédente qui contribuent à servir l'investissement de l'année précédente 
et l'exploitation de l'année en cours. C’est de la saine comptabilité publique. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
14.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Affectation du résultat du Compte administratif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Le résultat de fonctionnement à affecter est de 813 005,11€ et vient couvrir la section d'investissement à hauteur de 710 863,77 € 
et, dans un principe de saine gestion, vient en balance d'entrée du Budget 2024 de ce Budget annexe pour la section de fonctionnement, 
Compte R002, pour 102 141,34 €. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
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15.- Budget principal - Approbation du Budget primitif 2024 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Même mécanisme intellectuel que celui que je viens de vous présenter, mais je vais me permettre éventuellement peut-être 
d'aller encore plus vite que ce que j'ai fait pour le Compte administratif, car vous avez pris connaissance des différents chapitres de la 
nomenclature comptable. 
 
Je me permets, Monsieur le Président, d'être encore plus synthétique si la loi m'y autorise. 
 
M. LISNARD.- Oui, je vous en prie. 
 
M. GORJUX.- Merci de votre esprit de synthèse. 
 
Il s’agit là de l'adoption du Budget primitif 2024 du Budget principal, acte de gestion important. Vous pouvez prendre connaissance des différents 
chapitres de la nomenclature des collectivités publiques et des principales recettes de fonctionnement, notamment de la fiscalité locale (Chapitre 
731) et des recettes de fonctionnement estimées par les Services dont je loue la précision année après année pour la Communauté 
d’agglomération. 
 
Section de fonctionnement : 
 

- Recettes : 161 385 914,06 € : 
Montant que vous retrouvez s’agissant des dépenses de fonctionnement du Budget primitif 2024. 
Je prends quand même le temps d'expliquer ce qui est soumis à votre approbation. Vous avez pris connaissance des différents 
chapitres 13 (48 000,00 €), 70 (6 711 325,00 €), 73 (15 174 233,00 €), 731 (104 570 958,27 €), 74 (25 922 977,62 €),                                  
75 (3 065 600,00 €), 77 (366 822,00 €), 042 (51 760,60 €) et report n-1 (5 474 237,57 €) ; 

- Dépenses de fonctionnement : 161 385 914,06 €.  
Il s’agit des chapitres 011 (14 815 784,64 € de charges à caractère général), 012 (36 063 754,00 € de charges de personnel), 014 
(49 472 415,00 €), 65 (43 360 463,00 €), 66 (1 476 250,57 € de charges financières), 67 (30 000,00 € de charges exceptionnelles), 
042 (3 173 216,20 €) et 023 (12 994 030,65 € de virements entre sections). 

 
Section d’investissement : 
 
On retrouve les principales thématiques développées annuellement : 
 

- Recettes : 45 627 590,64 €. 
Il s’agit des chapitres 10 (2,2 M€ de dotations), 13 (8 442 736,23 € de subventions d’investissement), 16 (7 570 399,82 € de 
souscriptions d'emprunt), 20 (24 343,00 € d’immobilisations incorporelles), 23 (40 393,26 € d’immobilisations en cours), 45              
(47 565,00 € d’opérations pour compte de tiers), 1068 (8 591 906,48 € de réserve capitalisée), 021 (12 994 030,65 € de virements), 
040 (3 173 216,20 € d’opérations d’ordre de transfert entre sections) et 041 (2 543 000,00 € d’opérations patrimoniales). 

- Dépenses : 45 627 590,64 €. 
Il s’agit des chapitres 20 (3 176 467,88 €), 204 (2 795 243,00 €), 21 (4 774 279,50 €), 23 (20 876 801,52 €), 16 (3 684 233,77 €), 26 
(1 166 000,00 €), 27 (855 000,00 €), 45 (20 000,00 €), 040 (51 760,60 €), 041 (2 543 000,00 €) et report n-1 (5 684 804,37 € de report 
de l'année précédente mis au vote tout à l'heure sur l'affectation des résultats 2023). 

 
J'en ai terminé pour le Budget principal 2024 de la Communauté d’agglomération. 
 
M. LISNARD.- Merci beaucoup. 
 
Vous le constatez, ce budget est évidemment en phase avec les orientations budgétaires. 
 
Dans les recettes, malheureusement, nous continuons à perdre de la D.G.F., on le constate aussi dans nos communes. Nous entendons urbi 
et orbi qu’elle augmentera, mais en tout cas, pas chez nous. C'est la dotation fournie par l'État. 
 
Vous le voyez, le budget est extrêmement sain sur ses fondamentaux, dans une Communauté d’agglomération qui a réussi à desserrer un peu 
l’étau financier dans lequel elle était par sa structure profitable aux communes que j'évoquais tout à l'heure, un budget dont les dépenses 
principales vont sur nos missions essentielles, notamment de protection des populations face aux risques d’inondation. 
 
Nous verrons ensuite, dans les budgets annexes, que la partie transports est, elle aussi, bien dotée. 
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Il y a toujours une fragilité structurelle attestée par la Chambre Régionale des Comptes dont le rapport a été évoqué tout à l'heure, mais les 
efforts de gestion font que notre masse salariale est tenue et même parfois réduite en euros constants, tout en essayant de pratiquer un 
management participatif et en ayant amélioré les conditions de revenus, notamment des catégories C qui, par l'évolution indiciaire, mais aussi 
par le nouveau régime de bonification et le régime de prime, ont davantage progressé que les catégories A et B. 
 
Les opérations, on les a exprimées, c'est l'énergie renouvelable, la GEMAPI, les bassins de rétention d'eau, etc. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
16.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Approbation du Budget primitif 2024 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Les différents chapitres vous sont projetés. 
 
Section d’exploitation : 

 
- Recettes : 45 171 548,41 € (estimées par les Services de façon très prudente). 

Ce montant se retrouve page suivante pour les dépenses d'exploitation avec les différents chapitres (11 et 12 principalement, à savoir 
les charges à caractère général et les charges de personnel) avec les montants qui vous sont proposés et qui seront vérifiés l'année 
prochaine avec le compte 2024, très fiable.  
Pour les recettes, il s’agit des chapitres 013 (796 470,00 €), 70 (9 923 023,00 €), 73 (24,7 M€), 74 (8 079 743,00 €), 75                    
(615 054,00 €), 77 (10 K€), 042 (419 041,34 €) et report n-1 (628 217,07 €). 
 

- Dépenses : 45 171 548,41 €.  
Il s’agit des chapitres 011 (11 954 206,00 €), 012 (24 160 984,00 €), 014 (15 938,00 €), 65 (194 300,00 €), 66 (1 450 815,92 €), 67 
(2 637 765,00 €), 023 (174 939,30 €) et 042 (4 582 600,19 €). 

 
Section d’investissement : 
 

- Recettes : 25 024 070,09 €. 
Ces recettes d'investissement sont portées de façon exhaustive à l'écran avec les différents chapitres et la nomenclature de la 
comptabilité publique. Il s’agit des chapitres 10 (6 120 009,21 €), 13 (7 185 191,30 €), 16 (6 161 330,09 €), 021 (174 939,30 €), 040 
(4 582 600,19 €) et 041 (800 K€). 

 
- Dépenses d’investissement : 25 024 070,09 €.  

Il s’agit des chapitres 16 (3 581 401,29 €), 20 (489 241,84 €), 21 (6 010 481,36 €), 23 (8 438 249,19 €), 040 (419 041,34 €), 041              
(800 K€) et report n-1 (5 285 655,07 €). 
 

M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
C’est une belle ambition pour le transport public. Toute la flotte est actuellement soit électrique pour plus d'un tiers (on va passer à 40 %), soit 
en biocarburants français. 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 

 
17.- Budget annexe « Assainissement » - Approbation du Budget primitif 2024 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Les différents chapitres vous sont également projetés. 
 
Section de fonctionnement : 
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- Recettes : 25 616 986,01 €. 
Il s’agit des chapitres 70 (23 385 730,00 €), 74 (6 000,00 €), 75 (21 902,00 €), 77 (19 K€), 042 (266 715,66 €) et report n-1 
(1 917 638,35 €). 
 

- Dépenses : 25 616 986,01 €. 
Il s’agit des chapitres 011 (12 634 096,10 €), 012 (2 224 347,84 €), 65 (84 K€), 66 (1 054 667,74 €), 67 (2 530 000,00 €), 022             
(1 000,00 €), 023 (5 656 698,20 €) et 042 (1 432 176,13 €). 

 
Section d’investissement : 
 

- Recettes : 26 420 682,49 €. 
Montant que l'on retrouve dans les dépenses en équilibre et en construction budgétaire avec les principales dépenses d'investissement 
portées de façon exhaustive à l'écran. 
Pour les recettes, il s’agit des chapitres 13 (4 224 870,86 €), 16 (10 997 833,78 €), 106 (2 109 103,52 €), 021 (5 656 698,20 €), 040 
(1 432 176,13 €) et 041 (2 M€). 

 
- Dépenses : 26 420 682,49 €.  

Il s’agit des chapitres 20 (329 663,00 €), 23 (17 134 682,02 €), 16 (1 897 607,85 €), 040 (266 715,66 €), 041 (2 M€) et report n-1 
(4 792 013,96 €). 
 

M. LISNARD.- Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
18.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Approbation du Budget primitif 2024 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Il s’agit du dernier budget. 
 
Section de fonctionnement : 
 

- Recettes (estimées par les services) : 2 143 209,34 € ; ce sont les principales recettes générées par la Cité des Entreprises.  
Elles sont équilibrées par les dépenses de fonctionnement avec les charges à caractère général, les principales charges de 
fonctionnement, comme dans une collectivité ou n'importe quelle entreprise, avec les différents chapitres pour un total équilibré.  
Pour les recettes, il s’agit des chapitres 70 (437 500,00 €), 74 (1,6 M€), 75 (100,00 €), 042 (3 468,00 €) et report n-1 (102 141,34 €). 

 
- Dépenses : 2 143 209,34 €. 

Il s’agit des chapitres 011 (742 705,81 €), 012 (424 025,04 €), 65 (43 K€), 66 (34 654,71 €), 67 (4 468,00 €), 042 (145 514,76 €) et 
023 (748 841,02 €). 

 
Section d’investissement : 
 

- Recettes : 1 799 709,38 € (subventions, virements de sections entre fonctionnement et investissement). 
Montant que vous retrouvez en dépenses d'investissement avec les différents chapitres portés à l'écran mis au vote depuis tout à 
l'heure. 
Il s’agit des chapitres 1068 (710 863,77 €), 13 (194 489,83 €), 021 (748 841,02 €) et 040 (145 514,76 €). 
 

- Dépenses : 1 799 709,38 €. 
Il s’agit des chapitres 20 (4 500,00 €), 21 (259 909,68 €), 23 (47 700,00 €), 16 (646 777,76 €), 27 (2 910,02 €), 040 (3 468,00 €) et 
report n-1 (834 443,92 €). 
 

M. LISNARD.- Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
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19.- Création et actualisation d'Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) pour les différents budgets de la 
C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Je n'en ai pas terminé, mais je vous remercie vraiment pour votre attention et votre écoute active qui permet une grande 
concentration, ce qui est très appréciable ; je vous réitère mes remerciements. 
 
La délibération n° 19 concerne la création et l'actualisation des Autorisations de Programme pour les différents budgets de la Communauté 
d'agglomération, délibération récurrente que l'on passe au gré des Conseils Communautaires pour donner vie à nos Autorisations de Programme 
sur l'investissement, au gré de l'avancement des travaux. Cela me permet de retracer rapidement ce qui est en cours sur le territoire 
communautaire. 
 
Sur le Budget principal, une Autorisation de Programme est créée dans la perspective du déploiement de panneaux de production d'énergie 
solaire sur les équipements communautaires, Monsieur le Président en a parlé tout à l'heure. 
 
Trois autres créations d'Autorisations de Programme traduisent le dynamisme de la Communauté d’agglomération sur l'investissement : 
 

- Une Autorisation de Programme votée pour renouveler le parc de bennes à ordures ménagères d’un montant d'AP de 9 M€, mais 
aucun crédit de paiement pour cette année ; 

- Sur le Budget annexe « Transports publics urbains », vous en avez parlé à l'instant Monsieur le Président, l'acquisition de bus à 
hydrogène avec un financement du Conseil Départemental à hauteur de 15 % ; 

- Sur le Budget annexe « Assainissement », un programme d'autorisation d'investissement créé dans le cadre des travaux à réaliser 
sur le réseau du secteur Robinson à Mandelieu-La Napoule. 

 
Il y a par ailleurs plusieurs évolutions de programme dont vous aurez pris connaissance dans la délibération sur le Budget principal et le Budget 
annexe « Transports publics urbains » qui concernent, vous en avez l'habitude, exclusivement les compétences de l'Agglomération et qui sont 
destinées à la protection des populations et au développement économique du territoire. 
 
Je me suis permis de résumer, Monsieur le Président. 
 
M. LISNARD.- Merci, c'est toujours l'intérêt de la démarche des AP/CP, au-delà de l'intérêt en termes d'ingénierie administrative : cela permet 
aux citoyens et élus d'avoir une bonne vision dans le temps de la concrétisation des projets et de leur évolution financière et de comparer les 
Crédits de Paiement avec les Autorisations de Programme (les évaluations préalables) en pluriannuel, tout en respectant le principe de 
l'annualité budgétaire, principe de base de comptabilité publique et, d'ailleurs, du droit public. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
20.- Protection du pouvoir d'achat des contribuables et mesures en faveur des entreprises - Aucune augmentation des taux 
d'imposition et aucune fiscalité additionnelle sur le foncier bâti sur l'exercice budgétaire 2024 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Cette délibération est importante aussi et accompagne le vote du budget. Elle concerne la protection du pouvoir d'achat des 
contribuables avec le vote solennel d'aucune augmentation des taux d'imposition ni d’aucune fiscalité additionnelle sur le foncier bâti pour 
l'exercice budgétaire 2024. 
 
Il nous est demandé d'approuver le maintien des taux d'imposition de la Cotisation Foncière des Entreprises et de la Taxe d'Enlèvement des 
Ordures Ménagères avec les clés financières proposées dans la délibération et qui vous permettront de constater le cercle vertueux proposé 
par la Communauté d’agglomération en la matière, malgré les spoliations de l'État en termes de recettes de fonctionnement. 
 
M. LISNARD.- Oui et cela devient vraiment une exception : depuis sa création, il n’y a eu aucune augmentation de la fiscalité directe sur les 
ménages par la Communauté d'agglomération et surtout, c’est la seule Communauté d'agglomération de France n’ayant pas de fiscalité 
additionnelle sur le foncier bâti. C'est une action concrète de pouvoir d'achat alors que, objectivement, il y a des effets de ciseaux et des charges 
qui augmentent plus vite que l'inflation, imposées par l'extérieur, mais que l'on maîtrise. 
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La bonne tenue financière a plusieurs vertus : apporter des garanties aux salariés de l'Agglomération en ayant une politique sociale stable ; la 
recherche de la performance ; défendre les contribuables. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- C’est donc l’unanimité pour cette sobriété fiscale. 
 
Merci, Monsieur GORJUX, c’était formidable ! Cela le sera tout autant pour la délibération n° 21 au rapport de Sébastien LEROY. 
 
M. Haroutioun AINEJIAN quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Véronique PIEL. 
 
21.- Contrat de Mixité Sociale - Principe d’intégration dans le Programme Local de l’Habitat intercommunal 2020-2025 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Merci, Monsieur le Président. 
 
Cette délibération concerne le Contrat de Mixité Sociale, principe que notre Communauté d’agglomération doit, de par la loi, ouvrir comme 
possibilité à nos communes, car le Contrat de Mixité Sociale, le fameux C.M.S., est issu de la loi 3DS (Différenciation, Décentralisation, 
Déconcentration), mais seul le titre, bien sûr, comporte ces notions, vous l’aurez compris. 
 
Ce Contrat de Mixité Sociale implique que la Commune signataire puisse avoir un abaissement des objectifs de rattrapage de la loi SRU qui lui 
sont imposés. Ce, en échange de garanties et d'un plan global d'investissement et de développement pour arriver, à terme, à en faire plus.  
 
Comme tout contrat qui se respecte, naturellement il y a notamment un besoin de confiance et des obligations qui engendreront des 
conséquences. 
 
Ce dispositif, ouvert par notre Communauté d'agglomération aux communes, n'engage aucune des communes si elle n'est pas volontaire pour 
signer individuellement ce contrat avec l'État puisque, contrairement à ce qui nous avait été expliqué initialement, notre Programme Local de 
l'Habitat intercommunal - qui définit des objectifs par ville que l'État a imposés comme étant la référence - ne s'impose finalement à personne, 
l'État n'en tenant aucun compte et continuant à traiter les villes indépendamment et individuellement. Ceci explique pourquoi, bien que les 
objectifs collectifs aient été atteints dans notre Communauté d’agglomération en termes de production de logements, des villes qui n'ont pas 
atteint leurs objectifs aient été carencées et que leur augmentation d'amende soit extrêmement conséquente. 
 
La commune signataire avec l'État sera seule responsable, avec l'État, de ce suivi, elle sera responsable d'instaurer une instance de pilotage, 
de transmettre le bilan, les résultats de ces opérations et, à la fin, naturellement, vous l'aurez compris, de rendre des comptes et de payer les 
conséquences de la non-atteinte des objectifs qui - selon le proverbe, quand on y met la main, généralement on y laisse le bras - seront 
analysées très strictement et très durement. 
 
Pour les autres communes, cette délibération est sans incidence et les engagements initiaux pris dans le cadre du PLHi continueront à 
s'appliquer sur la période 2020-2025. 
 
Ce dispositif est soumis au vote. 
 
Avez-vous des questions ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- J'ai lu ce projet, il est présenté par la C.A.C.P.L., mais d'après les explications que vous nous donnez, il faut que ce soit 
les villes qui, individuellement, signent un accord avec l'État pour essayer d'arriver à leurs objectifs ou, du moins, au rattrapage. 
 
Ce n'est pas marqué dans les documents que j'ai, est-ce que si la Ville fait l'effort - puisque Le Cannet est concernée et vraiment pénalisée - de 
signer ce contrat en s’engageant à faire encore des efforts supplémentaires, cela permettra de faire baisser drastiquement la pénalité des 
communes ou est-ce que cela ne va pas changer grand-chose, puisque, de toute façon, on n'atteindra pas encore les 25 % ? 
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M. LEROY.- Je réponds simplement, le principe tel qu'il est expliqué consiste à vous dire que l'on va vous pénaliser moins fortement au début 
pour vous accompagner, mais en réalité, sur le territoire de la Communauté d’agglomération c'est sans incidence, car les communes qui ne 
peuvent pas produire de logements, même si l’on baisse leurs objectifs de 30 %, resteront totalement absentes de l'objectif de réalisation qui 
est tout simplement inatteignable. 
 
Si l’on était en théorie, on pourrait dire que l’on paierait un peu moins au début, mais à la fin vous devrez produire beaucoup plus de logements 
que prévu initialement. Par exemple, pour la Commune du Cannet, la signature de ce contrat impose en 2025 de produire trois fois plus de 
logements que ce qui est prévu aujourd'hui au Programme Local de l'Habitat intercommunal, ce qui, nécessairement, implique que l'État, dans 
trois ans, vous rattrapera financièrement en termes de sanctions en disant que vous n'avez pas rempli votre obligation volontaire et contractuelle.  
 
En effet, encore une fois, le mot « contrat » en droit est très lourd de sens : vous vous engagez volontairement et si vous ne l'atteignez pas, 
c'est que vous êtes de très mauvaise volonté. 
 
Avez-vous d'autres questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je m'abstiens parce que je n’en vois pas l'intérêt, franchement ! 
 
M. LISNARD.- Nous sommes bien d'accord ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- C'est encore un technocrate qui a fait cela ! 
 
M. LISNARD.- La vérité sort de la bouche de Madame CHASSERIAUD ! 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité (Abstention : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
M. Eric CATANESE quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Mireille BOISSY. 
 
22.- Création d'un parking de covoiturage impasse des Campelières - Convention de mise à disposition des emprises, de répartition 
des travaux et de remise des aménagements entre la C.A.C.P.L., le Département des Alpes-Maritimes et les Communes de Mougins 
et de Le Cannet 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Richard GALY, rapporteur 
 
M. GALY.- Mesdames et Messieurs, il s'agit de la création d’un parking de covoiturage impasse des Campelières. 
 
Le Département des Alpes-Maritimes a émis le souhait de créer ce parking dédié au covoiturage sur une parcelle de terrain dont il est propriétaire 
sur les Communes de Mougins et du Cannet. Ce nouveau parking de covoiturage constitue une opportunité pour intercepter une partie des flux 
de circulation venant de l'Ouest, c'est-à-dire de la RD 809. 
 
Dans ce contexte, la présente délibération soumet à votre approbation la convention définissant les modalités d'intervention entre le 
Département, la Communauté d’agglomération, les Communes de Mougins et du Cannet. 
 
Le parking se déclinera en trois aires distinctes proposant un total de 20 stationnements pour les voitures, six emplacements pour les motos et 
18 emplacements pour les vélos. 
 
Au titre de sa compétence en matière de mobilité, notre Agglomération procèdera en conséquence à la fourniture et à la pose des Infrastructures 
de Recharge de Véhicules Electriques et hybrides, des abris à vélos collectifs ainsi qu’à la mise en œuvre des branchements électriques 
nécessaires et elle en assurera également l'entretien et la maintenance. 
 
Les travaux de construction des aires de stationnement seront réalisés par le Département des Alpes-Maritimes et les Communes veilleront 
chacune à fournir et à installer les équipements d'arrosage, d'éclairage et de vidéosurveillance, ainsi que le mobilier urbain. Elles en assureront 
bien sûr la gestion, l'entretien et la maintenance. 
 
Le montant du projet est estimé à 260 000,00 € hors taxes et pourra être porté jusqu'à 300 000,00 € hors taxes, sous réserve de l'ajout de 
quelques travaux connexes (effacement des réseaux et traitement paysager). 
 
Il vous est donc proposé un nouveau parking de covoiturage impasse des Campelières, en haut du Campon, à gauche. 
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Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Y a-t-il des abstentions, des oppositions ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Bravo ! C’est une bonne chose. 
 
23.- Politique de la ville - Contrats « Engagement Quartiers 2030 » - Nouveau Contrat de ville Cannes Pays de Lérins pour la période 
2024-2030 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Il s’agit de l'autorisation à signer le nouveau Contrat de ville pour la période 2024-2030 - l’ancien Contrat de ville date de 
2015 et a été prorogé à plusieurs reprises - avec une modification de périmètre ; des logements ont été ajoutés que ce soit à Cannes avec les 
résidences « Drakkar », « Viking » ou « Promothée » ou à Le Cannet - puisque le Contrat de ville touche les deux villes - avec le bâtiment « Le 
Colibri ». 
 
Le Contrat de ville est une procédure exorbitante de droit commun, puisque cela permet de faire financer des opérations dédiées à des quartiers 
identifiés comme prioritaires, des quartiers où le logement social est dans tous les cas en totalité concerné. Sur notre périmètre, cela concerne 
environ 7 000 habitants. 
 
Par rapport au dernier Contrat de ville, il y a aussi une modification dans la méthode d'élaboration, puisqu’à la différence du dernier Contrat de 
ville signé en 2015, celui-ci a été coproduit entre les Collectivités et l'État. Les signataires sont l'État, la Communauté d'agglomération 
compétente en matière de Politique de la Ville, les Communes concernées Cannes et Le Cannet, la C.A.F. et les bailleurs sociaux. 
 
Il y a eu une coproduction de ce document qui est aussi, dans la forme, assez différent, plus didactique. Il décrit des enjeux, des objectifs. Pour 
la mise en œuvre de ces objectifs, des groupes de travail vont être constitués et vont proposer des modes d'action. 
 
Petite remarque sémantique, nous avons souhaité supprimer la notion du « vivre-ensemble », non pas que l'on ne veuille pas vivre avec tout le 
monde, mais nous avons préféré substituer cette notion, assez floue finalement, par des notions plus directes comme la notion de liberté, le fait 
de vivre en liberté, de vivre en responsabilité et de vivre dans le respect de l'autre. Je pense que ce sont des éléments un peu plus parlants que 
la notion de vivre-ensemble. 
 
Il y a quatre objectifs : l'objectif « jeunesse », l'objectif « emploi et insertion », l'objectif « développement durable, transition écologique et 
relations avec les bailleurs » et l'objectif « citoyenneté, civisme et sécurité » avec des enjeux transversaux que sont l'égalité Hommes-Femmes, 
la lutte contre la discrimination et les valeurs de la République. 
 
Pour la jeunesse et l’emploi/insertion, les groupes de travail qui ont permis l'élaboration de ce document ont constaté que les personnes qui 
vivaient dans ces quartiers étaient enfermées dedans et, par leur culture ou leur absence peut-être de culture, par l'absence de curiosité, 
n’avaient pas la possibilité psychologique d'aller voir ce qui se passait ailleurs. L'enjeu de ces deux piliers - c’est important, la jeunesse, 
notamment pour les 10-15 ans - est d’aller chercher ces personnes et que ces personnes découvrent que le monde est grand et qu’il y a des 
opportunités sur l'ensemble du territoire communautaire. 
 
Sur l'objectif « développement durable, transition écologique et relations avec les bailleurs », les aménagements faits en développement durable 
sont importants : la rénovation de la Frayère en tant que telle vise à renouveler et développer durablement le territoire. Nous souhaitons 
également qu'il y ait une nouvelle relation, une relation de confiance entre les bailleurs et les locataires, chacun ayant des droits et des 
obligations, c’est important.  
 
Sur le volet « sécurité », concrètement il faudra plus de présence sur le terrain de personnes tierces dans le périmètre des bailleurs sociaux et 
il faudra aussi assurer à l'ensemble des locataires la jouissance paisible de leur bien, car c'est aussi une obligation : chaque locataire doit pouvoir 
vivre normalement et ne pas être embêté par une minorité qui pollue et gâche la vie de tous. 
 
Voilà les grands enjeux. Ce document va être mis en œuvre pendant six ans avec un principe d'évaluation également et, chaque année, des 
réunions destinées à alimenter les actions que l'on vous proposera, bien entendu, dans le cadre de cette assemblée. 
 
Voilà pour mes observations concernant cette délibération, Monsieur le Président. 
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M. LISNARD.- Merci, Christophe. On se réjouit de cette évolution, y compris sémantique, qui est toujours à la base de tout et de ces axes emplis 
de bon sens comme ils viennent d'être évoqués. 
 
Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Sur le document, quelques chiffres sont fournis qui m'ont surprise par leur importance : il est noté que 41 % des 15 ans 
et plus ne sont pas scolarisés et ont un bas niveau de formation, que 35 % des mineurs sont en situation de fragilité, que le taux de pauvreté 
est de 32 %. Ces chiffres doivent faire réfléchir. 
 
Un gros effort est à faire, peut-être notamment avec les associations qui sont sur le terrain, mais cela montre qu'il y a encore du chemin. 
 
M. LISNARD.- Cela fait plus que nous faire réfléchir, cela nous fait agir depuis des années et c'est bien l'objet de ces politiques et de tout ce 
que nous faisons avec les associations que sont « Parcours de Femmes », le P.L.I.E. et la Mission Locale. On effectue un travail colossal, on 
ne cesse de rappeler la réalité locale. 
 
Moi, je ne cesse de rappeler la réalité de la pauvreté à Cannes, la réalité de la pauvreté dans certains quartiers de l'Agglomération, les difficultés 
de la jeunesse, le mal-être, y compris psychologique, voire psychiatrique, une jeunesse avec un pourcentage d’intentions suicidaires très élevé. 
C'est un phénomène malheureusement mondial, un phénomène national auquel on n'échappe pas. C'est aussi le but de ce document que 
d'ordonner et organiser l'action de la Politique de la ville dont un des axes majeurs est le soutien au tissu associatif qui fait un formidable travail. 
« Parcours de Femmes » réalise un travail formidable, tout comme d'autres que l'on connaît bien, Charlotte étant à la tête de certaines entités 
qui font un remarquable travail. 
 
Oui, c'est une réalité et cela ne concerne pas que la jeunesse, il y a aussi parfois des personnes âgées en précarité très troublante ; très, très 
troublante. C'est tout le paradoxe de cette société qui a le record du monde de la dépense publique alors que de plus en plus de personnes 
sont dans la galère. Il y a peut-être une causalité. 
 
M. FIORENTINO.- Avec un environnement qui, qu’on le veuille ou non et je me tue à chaque fois à le répéter à tous les partenaires, me semble 
chez nous remarquable en termes d'accessibilité et de mobilité. Aujourd'hui, nos deux quartiers prioritaires de la ville, je ne pense pas qu'il y en 
ait beaucoup comme cela en France. 
 
M. LISNARD.- Non, je peux le confirmer, à la fois en espaces verts, en équipements, en dessertes de bus, en équipements sportifs et culturels. 
Oui, c’est certain. 
 
M. FIORENTINO.- Il faut le rappeler, car il ne faut pas que ces personnes qui vivent dans ces quartiers se victimisent, il faut qu'elles se prennent 
en charge. Ce territoire a un atout, c'est à elles aussi de faire avancer les choses. 
 
M. LISNARD.- Ce sont des réalités humaines qui peuvent être tragiques. 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci. 
 
24.- GEMAPI - Hameau de Carimaï - Acquisition par la C.A.C.P.L. de biens immobiliers appartenant à la Commune de Le Cannet en 
vue de la réalisation d'un ouvrage de lutte contre les inondations 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Monsieur le Président l'a évoqué en début de séance, le quartier du Carimaï a été fortement touché lors des inondations de 
2015 parce qu'il se situe à proximité immédiate du cours d'eau la Grande Frayère. 
 
Il a été décidé, dès le départ, de l'inscrire dans nos actions du PAPI, ce qui nous permet de réaliser dans ce secteur Carimaï un bassin de 
rétention. Pour réaliser un bassin de rétention, il faut maîtriser le foncier et c'est l'objet de cette délibération. 
 
C’est un ouvrage qui se situe sur la Commune du Cannet et qui permettra de régler les problèmes à la fois de la Commune du Cannet en amont, 
une fois qu'il sera réalisé, et de la Commune de Cannes en aval. C'est un outil très important pour la lutte contre les inondations avec un bassin 
d’écrêteur de crues. Il y a 5 535 mètres carrés à récupérer pour deux ans de travaux. Le prix du foncier est de 8 600 €. 
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Tel est l'objet de cette délibération très importante, car c'est un ouvrage stratégique identifié depuis ces fameuses crues de 2015 et qui permettra 
réellement d'améliorer la situation et la sécurité de nos concitoyens du Cannet et de Cannes. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci à vous. Merci de votre présence, elle était stratégique quantitativement et qualitativement, elle était remarquable. La 
prochaine réunion, cela vous sera confirmé, devrait avoir lieu le 14 juin. Merci à vous ! 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 05. 
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- la réception en sous-préfecture 
  en date du 11/04/2024
- la publication en date du :
  12/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN15-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024

certifié exécutoire compte tenu de :
- la réception en sous-préfecture 
  en date du 11/04/2024
- la publication en date du :
  12/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN16-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024

certifié exécutoire compte tenu de :
- la réception en sous-préfecture
  en date du 11/04/2024
- la publication en date du :
  12/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN17-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024

certifié exécutoire compte tenu de :
- la réception en sous-préfecture 
  en date du 11/04/2024
- la publication en date du :
  12/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN18-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN19-DE
Reçu le 11/04/2024

certifié exécutoire compte tenu de :
- la réception en sous-préfecture 
  en date du 11/04/2024
- la publication en date du :
  12/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN19-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN19-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN19-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN19-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN20-DE
Reçu le 11/04/2024

certifié exécutoire compte tenu de :
- la réception en sous-préfecture 
  en date du 11/04/2024
- la publication en date du :
  12/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN20-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN20-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN20-DE
Reçu le 11/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN21-DE
Reçu le 16/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN21-DE
Reçu le 16/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN21-DE
Reçu le 16/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN21-DE
Reçu le 16/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN21-DE
Reçu le 16/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN22-DE
Reçu le 17/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN22-DE
Reçu le 17/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN22-DE
Reçu le 17/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN22-DE
Reçu le 17/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN22-DE
Reçu le 17/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN22-DE
Reçu le 17/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN23-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN23-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN23-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN23-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN24-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN24-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN24-DE
Reçu le 19/04/2024



AR Prefecture

006-200039915-20240405-DELIBN24-DE
Reçu le 19/04/2024


